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MILITANTS ! 
Soyez tous présents 
au Congrès fédéral. 
Renforcez vo t re 
organisation syndi­
cale en venant affir­
mer votre confiance 
en votre Fédération. 

COLLABORATION SYNDICALE 
L e s partisans 

du monopole d e 
Représenta t i o n 
Syndicale O u 
­vrière acco rdé 
à l 'Organisation 
la plus 
représenta­tive 'et à elle seule, met ten t souvent en 

avan t l 'argument suivant : 

Faire entrer plusieurs Organisations 
Ouvrières dans une Commission pa­
ritaire, c'est introduire la discorde 
dans la Commission, ce qui ne peut 
qu'empêcher ou retarder l'aboutisse­
ment de ses travaux. 

Nous pensons qu'une, pareille affir­
mation ne résisté pas à un examen 
quelque peu sérieux. 

A l'intérieur d'un Organisme pari­
ta i re , les Syndicats peuvent très bien 
collaborer e t présenter des proposi­
tions communes qui auront le g rand 
a v a n t a g  e d ' ê t re admises par un plus 
grand nombre d'intéressés qu 'avec le 
système pra t iqué actuellement. Ilsuf-i i t 
pour cela que chacun appo r t e le 
maximum d e bonne volonté e t cher­
che à s 'entendre avec les autres, au 
lieu d'imposer sa volonté. Nous pou­
vons citer des Organismes où c e t t e 
unanimité existe, notamment au Bu­
reau International du Travail, où no­
t re ami TESSIER, Secrétaire Généra l 
d e la C. F. T. C ^ é t é rappor teur 
de la Semaine dp ' . heures ; au Con­
seil Supérieur du travail, il est arrivé 
aux divers représentants ouvriers d e 
s 'entendre. Il y a eu aussi des Comités 
d e grève où la collaboration a existé. 

Mais pour que ce t t e Collaboration 
existe, il faut que les diverses O r g a ­
nisations Syndicales aient le désir 
sincère de collaborer e t cela sans au­
cune arrière-pensée d'accaparement, 
8 ë nionopole ou d e prédominance . 

Pareil é t a t d'esprit est, hélas ! bien 
loin d 'ê t re universel, tant s'en faut. 
S'il se : fait d e plus en plus rare, la 
faute nè doit pas nous en ê t re attri­
buée . 

Nous- avons toujours agi, en effet, 
d e façon à ménager des possibilités 
d 'entente avec les autres Organisa­
tions Syndicales pour des buts précis 
et limités. Nous avons toujours pensé 
qu'ôinsi nous travaillions plus et 
mieux à l'amélioration des conditions 
d e vie de nos camarades qu'en pour­
suivant une unité que nous estimons 
ufopique dans l'état actuel d e divi­
sion des esprits. 

Dès le 6 juin 1924, nous répondions L 
lo Fédération Confédérée qui nous 
avait fait une proposition d 'Unité : 

Pour ces raisons nous sommes obli­gés, 
à notre grand regret, de renon­

cer à accepter votre proposition 
d'Unité. Néanmoins, ne perdant pas 
de vue que tous les travailleurs ont 
des intérêts communs, quelles que 
soient leurs conceptions philosophi­
ques, sociales ou économiques, nous 
sommes tout disposés à constituer 
avec toutes les autres Organisations 
Syndicales des Cartels pour la défense  
de nos intérêts communs. 

Ainsi, quelques mois après , fidèles  
à nos principes, nous acceptions des 
Ententes Intersyndicales pour défen­dre 
nos Salaires. Nous gardions la 
m ê m e ' a t t i t u d e ,  , au cours des années 
1925 e t suivantes. 

De 1922 à 1934, chaque fois 
qu'une question commandant les 
conditions de vie des Cheminots s'est  
posée, nous avons ou suggéré ou ac­
cep t é des ententes entre les diverses  
Organisations Syndicales sans distinc­ 
tion d  e tendances . En 1934, nous tra­ 
vaillions è constituer un Comi té d 'Ac­tion 
pour lutter contre les Décrets  
Doumergue ; d  e même, en 1935, con­tre 
les Décrets-lois Laval. Personne  ne 
peu t nous reprocher d e ne pas avoir 
collaboré loyalement à la lutté  contre 
les mesures iniques qui en dé­coulaient. 

Ainsi, pendant quatorze années, 1  
malgré les plaintes que nous pou­ 

vions avoir à formuler parfois contre les 
p rocédés employés par tel ou tel,'  nous 
avons persévéré dans l 'atti tude  que 
nous jugions la seule conforme à l'intérêt 
d e la Profession. 

Fin 1935, l 'Unité ent to la C . S  . T.  

et la C . G . T. U. s'est réalisée. Nous 
avons reçu s c e t t e époque une offre  

d e constitution d 'une Commission en 
vue d e réaliser l 'Unité Syndicale com­ 

plète. C e t t e offre, nous l 'avons décli­née 
en exposant que nous considé­rons 
l 'Unité Syndicale comme prati­ 

quement irréalisable : 
 Si nous croyons que l'Unité totale 
est une chimère inaccessible, nous 
sommes tout à fait d'avis qut, par­ 

tout où il y a possibilité, nous devons  

rechercher l'accord et conclure des 
Ententes en vue de buts précis et  
bien délimités dans le temps comme  
dans l'espace. 

Et nous ajoutions : 
Nous pensons enfin que, même là 

où il n'y a pas d'accord, il convient  

que les Organisations Syndicales évi­
tent dans leurs campagnes, aussi bien 
par la presse et le tract que par les  

discours, des actes ou des paroles
 blessants ou injurieux. *

LE BUREAU FEDERAL. 

(Voir la suite en 2* page) 

Notre Congrès de 1937 
RASSEMBLEMENT I 

Le Congrès de notre Fédération, cette 
année, n'est pas en retard ! VENDREDI 
9, SAMEDI 10, DIMANCHE n AVRIL, 
il vous donne l'occasion. d'affirmer, vous 
aussi, que vous êtes exacts au rendez-
vous. 

Et vos militants vous attendent. Ils 
n'ont aucune autre récompense de leur 
dévouement que ces jours où vous leur 
donnez le plus beau des témoignages de 
reconnaissance : votre présence à côté 
d'eux. 

Dans cette intimité profonde qui s'éta­ 
blit tout d'un coup, on sent vibrer tout 
ce qui fait notre. force. Qui donc vou­ 
drait manquer à ,cet te affirmation que 
nous sommes toujours plus forts, malgré 
les événements ? 

Nos syndiqués viennent nombreux à  

leur. Congrès de Réseau. Ils font très  
bien. Qu'ils -n'oublient pas que leur Fédé­
ration travaille pour tous les Réseaux et 
qu'elle a fait tout son possible pour étu­
dier ce qui était l'expression des désirs 
communs. ' ; 

Quel plaisir on peut avoir de rencontrer 
le collègue qui, sur un autre Réseau, a 
des avantages que l'on désire, ! . 

 Quelle préparation aussi, quand on 
re­connaît que .bientôt tous les Réseaux 
se­ront solidaires, de pouvoir échanger 
les  reflexions nécessaires sur cette 
solidarité  future ! 

 Quelle superbe raison d'espérer pour 
les jeunes que de venir constater de 
leurs yeux la présence de jeunes sur 
tous les Réseaux ! 

Quelle consolation, pour ceux qui s'es? 
tompent, que de voir leur effort suivi ! 

Et surtout quelle preuve immense de 
la force éternelle animant notre Doctrine 
qu'une'assistance en rapport avec son in­
fluence ! 

Alors ! Tous au Congrès Fédéral. Vous 

y verrez, comme à l'habitude, nos prin­
cipaux militants. Vous les connaîtrez, une 
fois de plus, et encore un peu mieux. 

Mais surtout vous y constaterez que 
notre mouvement se porte encore bien. 
Venez, venez nombreux ! 

L'année qui s'annonce et a parcouru 
déjà un peu de son chemin nous apporte 
en blason, l'aube de l'espérance. 

Nous ne pensons pas à ceux qui nous 
ont dédaignés, nous pensons surtout à 
ceux qui nous attendent. 

Répondons à leur appel ! 
En avant ! Toujours en avant ! 
Mais pour aller en avant, il faut que

tous suivent l'étendard ! 
Rassemblez-vous autour du Drapeau 

Fédéral ! A l'heure où la victoire attend 
le combattant qui saura résister, debout 
maigre l'orage, aidez-nous, chers amis, à 
trouver le courage ! 

Nous l'avons, ce courage, et nous vous 
appelons pour que notre congrès soit un 
triomphe ! 

Vous laisserez-vous, Cheminots de 
France, aller au découragement ? 

Non ! 
Tiendrez-vous jusqu'au bout ? 
Oui ! 
Venez, venez nombreux. Notre Congrès

dépend, pour son succès, de vous. A 
l'heure où le Drapeau se trouve menacé, 
ceux qui ont adopté cet emblème se ser­
rent. Notre Drapeau est menacé. Que 
ceux qui veulent qu'il triomiphe serrent 
ies rangs ! 

Celui qui manquera à notre rassem­
blement d'avril n'aura pas fait son de­
voir. C'est le moment où nous compte­
rons nos amis. Qu'ils soient le plus nom­
breux possible ! 

'fous au Congrès Fédéral et en avant 
pour la défense de nos droits et le res­
pect de nos devoirs ! 

Louis Itustico. 

P o u r les a u x i l i a i r e s 
Au mcâ's~cTë~M"ât "1036, notre Fédéra­

tion avait transmis aux Pouvoirs Publics èt 
aux .dirigeants des Grands Réseaux, 
l'ordre du jour de notre Congrès Fédérai,  
réclamant la titularisation dans le cadre 
permanent des nombreux auxiliaires et  
journaliers. 

Ce court préambule était nécessaire, 
pour rappeler que nous avons été les pre­ 
miers à réclamer officiellement l'applica­ 
tion des garanties statutaires, en faveur de 
ceux et de celles qui faisaient figure  de 
parents pauvres dans nos Administra­tions. 

Aussi lorsqu'au mois de Juillet dernier,  
le Comité de Direction nous a transmis son 
projet de convention collective, nous étions 
prêts à lui soumettre nos contre 
propositions, basées sur une étude de la 
question. 

Le manque de place nous empêche de  
publier comparativement les projets 
émanants des Réseaux ou de notre Fédé­
ration, aussi nous allons succinctement 
éhumérer nos points de vue. 

Intégration des auxiliaires 

dans le cadre permanent. 

i° Limiter le nombre des Auxiliaires; 2° 
Préciser leur utilisation; 
3 ° Leur assurer un juste salaire; 
4 Leur, accorder des garanties statu­

liaires. 

Nous avons fait remarquer que, pour 

avoir une juste comparaison, eHe--devait- 
se faire avec les éléments de notre Ad- 
nistration. Par conséquent, nous avons  
demandé que le taux des Salaires de base, 
soit au moins égal à celui attribué aux  
Agents à l'essai, compte tenu des acces^ 
soires. 

Leur accorder des garanties 
statutaires. 

 Sans préjudice des garanties 
données par les Lois sociales en vigueur, 
nous de­mandons que tous les 
règlements concer­nant l'Hygiène et la 
Sécurité, les Congés,  les Accidents du 
travail, la Réglementa­ tion du travail, 
la Délégation du Person­ nel, soient 
appliqués aux auxiliaires, de la même 
façon qu'aux Agents du cadre 
permanent. 

Mesures spéciales peur les auxKiaires en service ac­
tuellement. 

Les conditions que nous venons d'énu-
mérer, ne visent qu'à fixer pour l'avenir 
le Statut des Agents temporaires. 

Mais il reste ceux et celles qui ont été 
employés jusqu'à ce jour d'une façon 
quasi continue. 

Pour ces derniers, nous demandons : 
le-commissionnement à partir de la si­
gnature de la convention, avec e/fet ré­
troactif, aux conditions suivantes : 

i° Qu'ils aient été utilisés d'une ma­nière 
constante depuis un an au moins. 

(Ne comptent pas comme absences, 
celles imposées par la maladie, les bles­
sures, les obligations militaires, les con­
gédiements temporaires, les accouche­
ments, les absences autorisées) ; 

2" Qu'ils aient été embauchés avant 
l'âge de vingt-neuf "ms; 

3 ° Qu'ils n'aient pas dépassé l'âge de 
quarante ans. 

(Exceptionnellement quarante-cinq ans 
pour les veuves d'agents non remariées). 

Visites médicales. 
Nous insistons pour que les Auxiliaires 

ou journaliers, qui seraient reconnus 
inaptes par le médecin du Réseau, aient la 
faculté de demander une contre-visite et 
se faire assister d'un médecin de leur 
choix. 

En cas de désaccord, le différend serait 
arbitré par un docteur désigné par le Mi­
nistre des Travaux Publics. 

Nous nous dispensons de commenter 
l'importance de cette clause, qui n'échap­
pera pas à nos camarades. 

Conclusions. 
Le jour où paraîtra cet article, le Mi­

nistre des Travaux Publics se sera peut-
être enfin décidé, à ' rendre sa décision 
dans l'arbitrage des différends qui sépa­
rent les projets de conventions qui lui 
ont été soumis, voici plus de six mois. 
Nous considérons comme inadmissible un 
aussi long retard. 

Aussi nous demandons que soit substi­
tuée à la date du 7 juin 1036, primitive­
ment fixée, comme ouvrant le droit au 
Commissionnement, la date de la signa­
ture de la Convention. 

Les esprits critiques pourront exercer 
leur verve à la lecture de cet article. 
Nous ne discuterons pas avec eux. Nous 
leur montrerons seulement nos archives. 
Elles sont là pour témoigner que nous 
n'avons pas attendu les événements de 
juin dernier, pour nous préoccuper des 
plus déshérités d'entre nous. 

Quant à nos camarades auxiliaires, ils 
retrouveront là les marques du travail 
consciencieux et désintéressé de notre 
Fédération. 

P. Lacassaigne.

Vers un régime nouveau 
des chemins de fer 

Le Cheminot de France de fé­
v r i e r a publ ié , sous le t i t r e Les Che­
mins de fer seront-ils rénovés f, u n e 
ana lyse du pro je t f édéra l de réor­
gan i sa t ion des c h e m i n s de fer . 

Ce t t e publ ica t ion r éponda i t a u 
vote du P a r l e m e n t i n v i t a n t le Gou­
ve rnemen t à déposer , a v a n t le 31 

 com­m a r s 1937, un pro je t de refonte 
plète du Régime actuel des Chemins 

sa place dans une 
 de Fer, 

prenant 
Coordination 

du Service public des 
transports. 

NOS SALAIRES! NOS SALAIRES! 
Voilà d e s mois q u e nous posons la 

ques t ion : Quand se décidera-t-on à
remettre nos salaires en concordance
avec le coût de la vie ? E t le point 
d ' i n t e r roga t ion d e m e u r e , h é l a s !
a n x i e u s e m e n t posé d a n s tous les cer­
v e a u x de nos c a m a r a d e s Cheminots .

C h a q u  e j o u r qu i v ien t a u g m e n t e 
encore les difficultés i n s u r m o n t a ­
bles que conna i s sen t nos m é n a g è r e s . 

A h ! ce r tes , nous avons t ous é t é 
con ten t s q u a n d on nous rend i t , en­
fin, la p a r t i e la p lus i m p o r t a n t e du 
p r é l è v e m e n t opéré s u r nos S a l a i r e s 
en ve r tu de Décre t s -Lois qu i n 'a­
va i en t po in t a m e n  é la ba i sse pro­
mise du coût de la v ie . 

Mais , q u a n d que lques s e m a i n e s 
plus t a r d , on d i m i n u a d'un t i e r s la 
va leur du f ranc , il fa l lu t b ien se 
r e n d r  e à l 'évidence, nous av ions bel 
e t bien subi , en f in de compte , une 
d i m i n u t i o n de Sa l a i r e s . 

B ien sû r , la déva lua t ion fu t ac­
compagnée d 'une p romesse e t nous 
fûmes a s s u r é s que le coût de la vie 
n ' a u g m e n t e r a i  t pas , pu.. . si peu. 

Nous savons m a i n t e n a n t à quoi 
nous en t en i r e t lès officiels eux-
m ê m e s son t bien obl igés de f a i r e les 
c o n s t a t a t i o n s qu i s ' imposent . C'est 
a ins i q u e le 28 j a n v i e r , lors de l 'As­
semblée géné ra l e d e s Ac t ionna i r e s 
de la B a n q u e de F r a n c e , le Gouver­
neur , M. Labeyr ie , cons t a t a i t à ce 
sujet , d a n s son r a p p o r t , que l ' indice 
des p r i x de gros, é tab l i p a r la S ta­
t i s t ique Généra le de la F r a n c e , s 'est 
élevé, a u cours dé l ' année 1936, de 
39,8 %, t a n d i s q u e l ' indice des p r i x 
d e dé ta i l a évolué d a n s le m ê m e 
sens , m a i s avec un c e r t a i n r e t a r d , la 
h a u s s e é t a n t de l ' o rd re de 22,5 %, 

C'est donc incon te s t ab l emen t une 
h a u s s e *de 22,5 % du coût de la vie 
poUr la seule a n n é e 1936 et u  n ra­
j u s t e m e n t des S a l a i r e s s ' impose ab­
so lumen t depuis p l u s i e u r  s mois déjà . 
Ce re lèvement , on l 'a consent i d a n  s 
l ' I n d u s t r i e p r ivée e t nous, les Che­
mino t s , qu 'on a t a n  t de fois posés 
en favorisés d e v a n t l 'opinion publi­
que, nous sommes m a i n t e n a n  t sé­
r i e u s e m e n t défavor i sés pa r r a p p o r t 
a u x t r a v a i l l e u r s d e l ' I n d u s t r i e e t du 
Commerce . 

L e s m é t a l l u r g i s t e s r é c l amen  t l e u 
r  seconde a u g m e n t a t i o n de 15 
%,  a lo r s q u e nous en sommes 
encore à a t t e n d r e l e r e c o u v r e m e n t i n t é g r a l de nos S a l a i r e s d ' a v a n t M. 
D O U M E R ­ G U E . 

• «•

P e n d a n t combien de t e m p s va- t -oa  
encore a t t e n d r e ? Dé jà ce pourcen­ 
tage annoncé p a r le M i n i s t r e es t l a r ­ 
g e m e n t d é p a s s é p a r ce lu i de l a  
h a u s s e des p r i x et le m o u v e m e n t d 
e h a u s s e ne s e r a l e n t i t p a s du 
t o u t  T o u t r é c e m m e n t encore les 
Econo­ m a t s ont m a j o r é une 
g r a n d e p a r t i e de l eu r s p r i x . 

D a n  s ce t t e his toi re , n o u s 
a l lons  con t inuer , c o m m e d a n s lé 
passé, à ê t r e les é t e rne l s d indons 
de la f a rce .  Nos Sa la i res , qu 'on 
accuse d 'ê t re à  l 'o r ig ine de la 
vie chè re , s u i v r o n t pén ib lement la 
hausse d e s pr ix . 

Oui ou non, Mess i eu r s d  u 
Gouver­nemen t , avec la Paix e t la 
Liberté,  nous avez-vous p romis l e 
Pain t 

Vous ne n o u s aviez p a s d i t qu ' i l  
s ' ag issa i t du Pain Cher ! 

Oui ou > non , avez-vous p r o m i s 
d ' a u g m e n t e r la capac i t é d ' acha t d e s 
m a s s e s t r ava i l l euse s ? N o t r e c a p a ­
c i té d 'achat , à nous les Chemino t s ,  
a ba issé d 'un t i e r s p a r r a p p o r t à 
1930, voilà j u s q u ' à p r é s e n t le résul ­
t a t b ru t a l . 

B ien sûr , vous nous avez d o n n é  
des Congés s u p p l é m e n t a i r e s , c ' é ta i t  
là u n e de nos viei l les r e v e n d i c a t i o n s 
qu i n ' ava i t r i e n d 'excessif ; e t n o s  
v ingt e t un j o u r s ne n o u s posen t 
p a s en pr iv i lég iés p a r r a p p o r t a u x  
Chemino ts des pays vois ins . 

B ien sûr, n o u  s avons d e s Fac i l i t é s 
de c i rcu la t ion amél io rées , enco re  
qu 'on nous les a i t m o n n a y é e s c o n t r e 
p a s m a l de sacr i f ices . 

 B i e n sûr,, n o u s avons les 
q u a r a n t e  h e u r e s e t n o u  s savons 
p a r f a i t e m e n  t q u e tous les Chemino t s 
n e sont po in t éga lemen t s a t i s f a i t s de 
l a façon avec laquel le on va l eu r 
a p p l i q u e r la Loi . 

M a i s il né f a u d r a i t p a s  , pour a u ­
tan t , oublier q u e c'est d ' abord p o u r 
g a g n e r no t r e v ie e t celle d e nos fa ­
mil les , que n o u s a l lons c h a q u e j o u r 
a  u t r ava i l . 

L  e Sa l a i r e e s t ce qui c o m p t e a v a n t  
t o u t pour le t r ava i l l eu r . L e Sa l a i r e 
c 'est le pain quot id ien , c 'es t le d r o i  t 
à la vie. 

Vo t re budge t es t voté, Mess ieurs 
les Min is t res , e  t m ê m e s'il es t en. 
déficit, vous n e serez p a s obligés d 'y 
a l l e r d e ' V0tre»poches»Mftis votre dé-
valuation a f a i t de nos b u d g e t s ' d e 
Chemino ts d e s budge t s d e f a m i n e ; 
il e s t g r a n d t e m p s q u e vous songiez 
à les r e m e t t r e en équ i l ib re . 

I l ne s 'agi t p a s de n o u  s r acon te r 
m a i n t e n a n t q u e nous n  e devons p a s 
m e t t r e le cou teau sous l a gorge a  u  
Gouve rnemen t . Depu i s q u e nous  
exis tons , quel que soit le Gouverne­ 
m e n t ou la m a j o r i t é au pouvoir , n o u s 
avons tou jours p ro tes té c o n t r e les a t ­
t e in t e s a p p o r t é e s au pouvoi r d ' acha t  
de nos Sa la i r e s , soit p a r les Déc re t s - 
Lois, soit p a r le refus d  e nous accor­ 
de r les a u g m e n t a t i o n s d e S a l a i r e s 
co r r e spondan t a u x augmenta t ions , d u 
coût de la vie. Nous n  e nous som­
mes j a m a i s préoccupés de la couleur  
pol i t ique de ceux qui dé tena ien t l e  
pouvoi r ; nous n 'avons d e m a n d é q u e 
la Jus t i ce . N o u s con t inue rons . A g i r 
a u t r e m e n t ce s e r a i t f a i r e de la poli­ 
t i que de bas é tage . N o u s avons tou­ 
j o u r s eu s c r u p u l e de n e p a s m é r i t e r 
ce reproche, ce se ra d a n s l ' avenir l e 
plus g r a n d d e nos soucis de cont i ­ 
n u e r à l 'évi ter . 

Léon Delgerl. 

Une nouvelle étape
Dans la g r a n d e fami l le profes­

sionnelle q u e nous formons, 
n o u s avons besoin d'un contac t 
p e r m a -nen t . Nous sen tons la 
nécess i té de m e t t r e tout en 
nos désirs, nos 1 

nos déceptions, 
le J o u r n a l qu i 
velles de nos 

m un : nos idées, 
o r t s . nos succès , 
si, pensons-nous, 
a p p o r t e des nou-

des des a u t r e s 
Réseaux est-il u 
t ience ef reçu 
lier satisfactio: 

avec impa-
ie . P o u r 

don-
s e n t i m e n t si na tu re l , nous avonfsPété amenés , en 

dép i t des lourdes Sjharges q u e cela 
Hiiposera a u Budge t fédéral , à 
envisager de renrj&e à nouveau 
no t r e orjrane bi-menTuel. 

Jj.e Conseil F édé ra l , d a n s sa 
séance du 24 . l au r i e r dern ie r , a dé­
c idé que le Cheminot de France 
p a r a î t r a i t tous les qu inze j o u r s à 
d a t e r du 15 M a r s 1937. 

Nous sommes p e r s u a d é s que c e t t e 
nouvelle s e r a bien accuei l l ie de fous 
nos lecteurs , qu'elle s e r a cons idérée 
comme un g r a n d progrès , e t c o m m e 
le signe ma té r i e l du déve loppement 
d e no t re Organ i s a t i on . 

Le J o u r n a l bi-mensuel doit nous 
o u v r i r des perspec t ives nouvel les de 
r e c r u t e m e n t et acc ro î t r e n o t r e in­
fluence, ce s e r a un indice p réc ieux 
de la pu i s sance acqu i se d a n s n o t r e 
Corpora t ion p a r les Cheminots de 
France. 

En re l i an t a ins i nos c a m a r a d e s 
deux fois p a r mois, n o u s p o u r r o n s 
plus fac i lement que p a r le passé ies 
r ense igne r e  t les d o c u m e n t e r s u r 
tout ce qîîî concerne not re P ro fes ­
sion, m a i n t e n a n  t s u r t o u t q u e les 
ques t ions d 'o rdre g é n é r a  l p r e n n e n t 
une i m p o r t a n c e c a p i t a l e [iour l'en­
semble des Synd ica t s . 

I l est a p p a r u en effet, à c e r t a i n s , 
et nos .dern ie rs Congrès en o n t eu 
des échos, q u ' à côté de l ' in té rê t in­
contes tab le p r é s e n t é p a r les a r t i  ­
cles sociaux e t d o c u m e n t a i r e s pu­
bliés dans n o t r e J o u r n a l , on ne t rou­
vai t pas assez d ' i n fo rma t ions s u r la 
vie même de nos S y n d i c a t s ou Grou­
pes locaux. 
Comme nous l 'avons d i t à m a i n t e s e t 

m a i n t e s r ep r i ses , l ' abondance d  e 
l a copie» e t s u r t o u t les i n f o r m a t i o n s

Lorsque nous avons réclamé cette me­

sure, ce fut pour faire cesser cet illogisme,  
on peut même dire cette injustice, qui 
consistait à soustraire à l'ensemble des 
garanties de carrière, un nombre toujours 
plus élevé d'agents. 

En effet, les Réseaux avaient adopté une 
méthode, préjudiciable à l'intérêt de tous 
les travailleurs des Chemins de fer. Elle 
consistait à occuper d'une manière  
permanente une. main-d'œuvre qui accom­
plissait des travaux, souvent semblables à  
ceux du Personnel commissionné, mais  pour 
une rémunération bien inférieure. 

Nos efforts devaient donc porter sur 
quatre points principaux : 

 taires. 

Limiter Je nombre des auxi­

auxque l l e s nous devions donne r la 
préférence , nous obl igeaient à sur­
seoir à l ' inser t ion des comptes ren­
dus des réun ions de Groupes . 

11 n 'en se r a p lus de m ê m e avec 
n o t r  e pa ru t i on b i -mensuel le car, en 
ce qu i nous concerne , n o u s avons 
l ' in tent ion de f a i r e u n e p lus l a rge 
place à l 'exposé de la vie de nos. 
Groupes locaux,- il nous semblé tou t à 
fa i t souha i t ab l e de la f a i r e mieux 
c o n n a î t r  e pour l ' in té rê t e t le profit 
de t ous . 

Afin de p e r m e t t r e de d o n n e r sa t i s ­ 
fac t ion a u p lu s g r a n d nombre , il  
s e ra nécessa i re , toutefois , de nous 
envoyer des comptes r e n d u  s p lus  
cour t s . 

Nos c a m a r a d e s ne do iven t pas se  
d i s s imule r q u e la Fédé ra t ion fai t  
un g r o  s sacr i f ice en voulant don­ne r 
sa t i s f ac t ion à tous. 

L  e pap ie r coû te cher . L ' imprir  
m e u r n e t r a v a i l l e pas p o u  r rien, e t  
nos p r in ic ipes d 'o rd re ex igen t qu' i l  
soit payé régu l i è rement . 
 N o t r e J o u r n a l ne p o u r r a donc vi­
vre e t p rospére r , e t n e pour ra ê t r  e  
un u t i l e i n s t r u m e n t de p ropagande  
que d a n s la m e s u r e où tous le vou­
dron t . ^
 F i e r , l ibre et i ndépendan t , n ' é t an t  

rel ié a r ien p a r aucun fil, il en-,  

tend v ivre et g r a n d i r u n i q u e m e n t 
pour e t pa r nos c a m a r a d e s . 
 A tous nous d e m a n d o n s ins tam­ 
men t de nous p r o c u r e r d  e la publi­cité, 
ce qui p e r m e t t r a à la Fédéra ­ tion 
d ' a m o r t i r un peu le sacr i f ice qu'el le 
s ' impose, e t s u r t o u t que t ous  nos 
c a m a r a d e s p a y e n t b ien réguliè­ r emen t 
leurs co t i sa t ions . 

Léon Montais. 

L a copie devra nous parvenir
les 8 ET 23 DU MOIS,dorénavant 

DERNIER DELAI.
Ceux de nos correspondants qui 

ne se conformeront pas à ces  dates, 
n'auront  qu'à eux-
mêmes

à s'en prendre
 si leur copie 

n'est
 insérée

Dans notre projet de Convention, nous  

avons posé comme premier principe, que l'emploi des Auxiliaires ou. Journaliers, ne 
devait répondre qu à un surcroît tempo­ 

raire de travail. Et lorsque dans un Ser­vice déterminé, l'emploi des Auxiliaires  

aura été rendu nécessaire pendant un an, il y aura lieu de procéder à l'augmenta­ 
tion de l'effectif du Cadre permanent. 

Toutefois, la priorité d'admission sera 
toujours accordée aux Auxiliaires en ser-

Vif ,t. _ , s "Vf >' , , : '„T-. 
Par ailleurs, pour, éviter toutes surpri­

ses, nous avons chiffré le nombre d'Auxi­ 
liaires . a employer normalement dans 
chaque Service. 

Préciser leur utilisation. 
Les Réseaux avaient émis la prétention  

d'étendre l'utilisation des Auxiliaires dans 
des emplois tels que ceux d'aiguilleurs, 
voire même de Chefs dé station ! ! 

Nous avons demandé que leurs fonc­
tions ne puissent s'exercer que dans un 
emploi de début et en .tous cas en dehors 
d e postes intéressant la sécurité. 

 Leur assurer un juste 
salaire. 

Le projet du Comité de Direction indi­
quait que le Salaire payé aux Auxiliaires, 
serait celui attribué dans une même Ré­ 
gion, pour des emplois correspondants. 

Non seulement cette méthode n'était 
pas pratique, mais elle ne pouvait con­
duire qu'à soulever des contestations. 

que dans le numéro suivant. 

A d r e s s e  r la co r re spondance 
à Léon M O N T A L S , 1, r u e 
Marcel - Semba t , P a r i s (18*). 

J e conna i s un j e u n e cé l iba ta i r e de 
19 ans , a j u s t e u r d a n s une ma i son de 
m o t e u r s de P a r i s , qu i se f a i t ses 
t r e i ze cen t s f r ancs p a r mois, e t je 
songe q u e ce s a l a i r e s e r a i t env i é p a r 
beaucoup de Chemino t s pères d  e fa­
mille. J  e ne pense p a s le mo ins du 
monde q u e ce j e u n e h o m m e gagne 
t rop, m a i s c o m m e n t n e pas f a i r e le 
para l lè le qu i s ' impose avec les favo­
risés de no t r e espèce ? 

La nécess i té de l ' augmen ta t i on des  
S a l a i r e s des c h e m i n o t s est d ' a i l l eurs 
officiellement reconnue . Lors de l'ex­
posé de M. B E D O U C E , Min i s t r e des 
T. P., à la Commiss ion Séna to r i a l e 
des T r a v a u  x Publ ics , le 22 j anv ie r , 
et r e la t i f à l 'appl icat ion des 40 heu­
res d a n s les C h e m i n s de fer, le Mi­
n i s t r e n 'a-t-i l p a s lu i -même par lé 
d 'une a u g m e n t a t i o n éventue l le de 
nos sa l a i r e s , de l ' o rd re de 15 % ?

El le p récéda i t d e peu l 'ouver tu re ,  
p a r la Commiss ion des T r a v a u x Pu­
blics d  e la C h a m b r e , d 'une e n q u ê t e  
s u r la situation des Chemins de fer,  
enquê te à laquel le fu ren t appelées à  
col laborer les O r g a n i s a t i o n s P a t r o ­ 
nales e t O u v r i è r e s des t r a n s p o r t s s u r 
Rail et s u r Rou te . 

Une dé légat ion de n o t r  e F é d é r a ­ 
tion fu t convoquée p a r la Commis­sion 
le 17 févr ie r . Au c o u r s d 'une  
aud i t ion d 'une h e u r e d e v a n t de nom­
breux dépu té s de tou tes nuances , nos 
délégués f i r en t la c r i t ique i m p a r t i a l e du 
Rég ime ac tue l des t r a n s p o r t s . I l s 
é u m i é r è r e n t les l acunes e t les er­
r eu r s d e la Convention de 1921 et  

développèrent n o t r e p r o g r a m m e com­ 

plet de r éo rgan i sa t ion d a n s le c a d r e  

d 'une rég ie coopérat ive . P u i s ils fi­ren t 
le procès de la Coord ina t ion  des 
t r a n s i » r t s t e n t é e p a r les Dé  crets-
I^ois de 1934 et qu i a about i à un 
échec dû a u x fausses concep­t ions d e 
ses i n i t i a t eu r s . 

Les exposés de nos c a m a r a d e s in­
t é re s sè ren t les m e m b r e s d e la Com­
mission, don t p l u s i e u r s posè ren t des  
ques t ions précises, n o t a m m e n  t s u r 
les d r o i t s respect i fs du Gouverne­
ment, du P a r l e m e n t e t des Réseaux 
dans le» négocia t ions à ouvr i r , a ins i 
que s u r c e r t a i n e s moda l i t é s f inanciè­res 
de n o t r e proje t . 

U a é t é en tendu , en fin de séan­ce, 
q u e n o t r  e F é d é r a t i o n g a r d e r a i t le 
con tac t avec la Commiss ion p o u  r la 
su i t e de ses t r a v a u x . 

»% 
P o u r r é p o n d r  e a u dés i r m a n i f e s t é 

de c e r t a i n s côtés, n o t r e F é d é r a t i o n 
éd i t e ra u n e b r o c h u r e c o n t e n a n t son 
p r o g r a m m e de R é o r g a n i s a t i o n des 
Chemins de fe r e t ses sugges t ions 
re la t ives à la Coord ina t ion d e s 
T r a n s p o r t s  . 

Ce t te b r o c h u r  e p a r a î t r a d a n s les 
p r e m i e r s j o u r s d  e m a r s . L a r é c l a m e r 
a u x Unions de Réseau . P r i x : 1 fr . 

Un s u c c è s 
pour Faction syndicale 

Les soins médicaux à la famille 
La Loi des Assurances Sociales a établi 

pour l'ensemble des travailleurs un régime 
complet de garanties contre la maladie, 
l'invalidité, la vieillesse, le décès, ainsi que 
des secours de maternité. La famille béné­
ficie notamment des prestations de mala­
die, ce qui a eu pour effet de réduire l'in­
sécurité des -foyers ouvriers. 

Cette réforme, à l'établissement de la­
quelle les syndicats chrétiens ont pris une 
large part, n'a été appliquée qu'avec un 
certain nombre d'accommodements à plu­
sieurs catégories de travailleurs, dont les 
Agents de Chemins de fer. Un décret de 
coordination du 30 juin 1931 a établi un 
Régime spécial pour les Cheminots des 
Grands Réseaux, qui comportait, par rap­
port au régime général, trois graves lacu­
nes : 

1 ° Refus du libre choix du médecin; 
2° Refus des prestations-maladie à la fa­

mille; 
3 ° Prestations •maternité. 
Notre Fédération, BONNE PRE­

MIERE, déposa, le 29 JUILLET 1 9 3 1 , 
un pourvoi en Conseil d'Etat. L'Assem­
blée vient seulement de rendre son arrêt, 
dans sa séance du 19 février. 

Déboutés sur la question du libre ohoix 
du médecin et des prestations maternité, 
NOUS OBTENONS SATISFACTION 
POUR LES SOINS MEDICAUX A LA 
FAMILLE. 

Le décret devra être revisé, ainsi que 
les règlements des Réseaux, de manière à 
faire bénéficier désormais la famille du
Cheminot (femme et enfants) d'avantages 

au point de vue maladie-hospitalisation, 
comparables à ceux qui sont accordés au 
travailleur de l'industrie privée. 

C'EST UN BEAU SUCCES A L'AC­
TIF DE NOTRE FEDERATION. 

Grâce à nos efforts, une des plus gra­
ves lacunes de notre Régime maladie va 
être comblée. 

Il nous reste, pour avoir satisfaction 
complète, à OBTENIR LE LIBRE 
CHOIX DU MEDECIN et une amélio­
ration dés prestations maternité. C'est 
affaire de la Convention collective, ac­
tuellement en cours de discussion. 

L'abondance des matières nous oblige 
à reporter au procliain numéro le texte 
de l'arrêt du Conseil d'Etat. 

CALENDRIER SYNDICAL 
 d e l 'Union 6-7 m a r s : Cong rè s 

P.-L.-M., à P a r i s .
 d e l 'Union 6-7 m a r s : Cong rè s

P.O., à P a r i s .
13-14 m a r s : Congrès du Synd ica t

A.-L., à S t r a sbou rg .
13-14 m a r s : Congrès d e l 'Union

Etat, à Rouen .
 14 m a r s : Congrès du Synd ica t 
du 
Réseau Est, à P a r i s . 

17 m a r s : Congrès du Synd ica t du Contrôle Commun, à P a r i s . 
9-10-11 av r i l : X V I I ' Congrès fé­

déra l annue l , à P a r i s . 
26-27 j u i n : X V I I I ' Cong rè s Con­

fédé ra l , à P a r i s .

Au sujet des retraites 
Commencement de réparations 

Après des discussions mouvementées, où le 
Sénat n'a pas toujours eu le beau rôle (car 
on pourrait attendre des Sénateurs, la 
plupart parvenus à l'âge adéquat, un peu 
de pitié pour les retraités), le texte ci-
après a été adopté dans la Loi de Fi­
nances. 

Un décret contresigné par le Ministre  
des Finances et par le Ministre des Co­
lonies fixera les conditions d'application des 
articles précédents aux pensions ser­vies 
par la Caisse intercoloniale des re­ traites. 

Les titres II, III et IV du Décret du  
19 avril 1934, les Décrets des 31 octo­ 
bre 1934 et 30 octobre 1935 et la Loi du  30 
mars 1936, portant modification du ré­gime 
de retraites des Agents des Grands Réseaux 
de Chemins de fer d'intérêt-gé­néral sont 
abrogés. Les pensions liqui­dées en faveur 
d'Agents ou d'ayants droit d'Agents des 
Grands Réseaux se­ront révisées, à 
compter du 1" janvier 1937, sur la base 
des échelles de traite­ments en vigueur 
avant le 20 avril 1934.  Le régime de 
retraites des Agents qui  ont été 
affiliés postérieurement au 20 avril 1934, 
sera le même que celui des Agents affiliés, 
antérieurement à cette  date, aux 
règlements pris en application de la Loi du 
21 juillet 1909 et des Lois subséquentes. 

Les Grands Réseaux devront soumet­
tre à l'approbation ministérielle, dans un 
délai de deux mois, des modifications de 
leurs règlements de Retraites, tenant 
compte des dispositions de la présente 
L o i . 

L'article suivant qui prévoyait l'extinc­
tion des prélèvements en plusieurs éta­
pes ayant été disjoint, les prélèvements 
sont supprimés. 

L'article 64 dont le texte précède, ac­ 
cord* donc la péréquation sur les traite­
ments en vigueur avant le Décret du  
19 Avril 1034, c'est-à-dire les traitements 
actuels (compte non tenu du prélèvement qui 
subsiste sur ces traitements et doit 
disparaître par tiers, au cours de 1937). On 
peut regretter qu'il ne consacre pas le 
principe de la péréquation future et qu'il 
ne donne pas droit à rappel. 

La situation est donc la suivante : 
TOUT PRELEVEMENT EST ABOLI, 

LES PENSIONS VONT TOUTES 
ETRE REVISEES POUR CORRES­
PONDRE A U X T R A I T E M E N T S 
D'AVANT LE 20 AVRIL 1934. 

Première victoire, dont il faut féliciter 
TOUTES les Organisations, car c'est^ en. 
quelque sorte, un des vœux émis le 1 1 juil­let 
1035 par la Commission de Revision du 
Décret du 17 Avril 1934, où toutes les  

Organisations étaient représentées, et où j'avais l'honneur de parler au nom d  e 
notre Fédération. 

Ce serait manquer à la loyauté de ne 
pas souligner l'effort magnifique fourni 
à la Chambre par M. BRACHARD 
(Aube), pour essayer d'obtenir mieux en­
core. 

 N'oublions pas qu'il y a d'autres 
points à atteindre, et que la proposition de 
loi dé­ posée par notre ami MECK, 
les définit tous. Attendons qu'on en 
discute, et comp­tons les points. 

Pour répondre à cela, avec un manque 
total d'élégance, les Réseaux ont bruta­
lement suspendu, par avance, l'applica­
tion de l'Article 8 du Décret précité, et 
les Anciens Combattants parvenus à un 
âge inférieur à soixante ans, ne pourront 
plus demander leur retraite en versant 
pour les années de guerre. Le Décret 
qu'on démolit, avait accordé cette faculté 
jusqu'au 17 avril 1037; mais depuis quel­
ques mois on ne l'appliquait plus. 

Notre proposition de Loi, du reste, ac­
corderait si elle était acceptée, l'ancien­
neté de la guerre à tous les anciens mo­
bilisés". Espérons qu'on y reviendra. 

 Une circulaire des Réseaux accorde 
pen­ dant trois mois, à partir du I " 
février  1937, aux Agents des Classes 
ion et plus  jeunes, qui ont fait leur 
demande d'em­ploi dans les six mois de 
leur démobili­sation (et qui n'ont pas 
demandé à béné­ficier de la faculté de 
verser pour acqué­rir l'ancienneté de la 
guerre), la possibi-



L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

Eté" de demander à nouveau à faire ces 
versements. 

J E NE SAURAIS TROP D I R E E T 
R E P E T E R A TOUS LES INTERESSES 
DE DEMANDER A PROFITER DE 
LA M E S U R E ON Y A UN I N T E R E T 
CAPITAL. J 'Y REVIENDRAI. 

La même circulaire accorde aux veu­
ves des Agents décédés et aux Agents 
réformés, AU CAS OU L'OPTION N'AU­
RAIT PAS EU LIEU AVANT LE DE-
CES OU LA REFORME, la faculté de 
faire les versements susvisés pour obtenir 
quinze ans d'affiliation. (Strictement 
quinze ans, pas plus), afin d'obtenir une 
pension. 

Cela, c'est bien — surtout qu'on ne s'il­
lusionne pas : il faut être passé dans la 
réserve pendant la guerre, et on ne peut 
verser que pour une période commençant 
un an après le passage dans la réserve et 
finissant à la démobilisation. 

Enfin, ceux qui ont postulé pour un 
autre Réseau que celui où ils sont ac­
tuellement, dans les six mois après leur 
démobilisation, ou ceux qui, des Classes 
antérieures à i o n , avaient fait, avant 
la guerre, une demande d'emploi restée 
sans suite, à un Réseau, pourront bénéfi­
cier de cette faculté. 

Je fournirai tous éclaircissements à ceux 
qui en désireront- Me résumer brièvement 
le cas. 

Je termine pour aujourd'hui, en souli­
gnant que le Projet sur l'amnistie, ac­
corde (s'il est voté au Sénat), aux ré­
voqués de 1920, la faculté de faire les ver­
sements pour la période de révocation 
C'est une excellente mesure. Je souhaite 
qu'elle ne laisse en dehors, ni les Agents 
non affiliés, ni surtout ceux que leur 
état de santé n'a pas permis de finir aux 
Réseaux, une carrière normaile. 

Gaston Burté. 

UN MOT DU TRESORIER 
Tout augmente ! 

Et nos Cotisations ? 
Vous me rendrez mes amis, cet hom­

mage que je vous parle peu souvent de 
questions de gros sous. 

Je viens vous en parler. Ecoutez-moi.
Vous vous imaginez que le budget de 

la Fédération s'équilibre tout seul. C'est 
un point de vue, qui fut exact pendant 
longtemps. 

Mais voilà qui n'est plus exact. Il faut 
vous dire que c'est par miracle que jus­
qu'ici nous avons vécu avec vos apports 
mensuels. 

Depuis plusieurs années, je vous ai fait 
prévoir la nécessité de nouvelles res­
sources. 

Ces ressources, l'augmentation de votre 
nombre, nous les a données. Elles ont per­
mis de suivre les conditions normales. 
Depuis cinq ans, nous vivons sur les 
économies de jadis, et sur l'accroissement 
de vos apports. 

Un soudain déséquilibre nous frappe. 
Tout augmente, sauf la part que vous 
prenez à nos dépenses. 

Comparez un budget de 1934, l'année où 
les sinistres décrets ont commencé à nous 
frapper, au budget de 1637, où on ne nous 
a pas encore rendu à tous, notre pouvoir 
d'achat. 

Si vous voyez bien clair, vous aper­
cevrez tout de suite que l'équilibre à 
peine reconquis, est bien menacé. 

Les quotidiens parlent de se vendre 
huit sous après s'être vendus six sous. 

Quelles seront, ensuite, les possibilités ? 
Seul, un budget suivi pourra le dire. 
Voulez-vous vivre ? Alors, rejetant les 

solutions de paresse, acceptez qu'on verse 
un peu plus. 

Si notre sort vous est indifférent, res­
tez où vous en êtes ! 

Après tout, quand j 'ai fait mon offre 
de comptable, on peut conclure que je me 
suis trompé ! 

Je n'en sais rien, l'avenir le dira ! 

Mais, puisque tout augmente, et c'est 
tun fait, ne croyez-vous pas qu'il faut 
augmenter les possibilités de votre budget 
fédéral ? 

Vous nous répondrez au Congrès en vo­
tant à l'unanimité, une juste augmenta­
tion de la Cotisation Fédérale, dont cha­
cun de vous peut demander l'emploi 
comme il lui plaît. 

Gaston Burté. 

Doctrine. 

On se préoccupe beaucoup en France— 
et le Gouvernement tout le premier — du 
sort des Classes Moyennes. Or, les  
Agents .des Cadres constituent justement la 
Classe Moyenne Cheminote. 

 Les Agents des Cadres, comme bien des 
Agents des grades inférieurs, se sont vus  
sevrés d'avancement, ce qui a accentué les  
sacrifices qu'on leur demande d'autre part 
sous forme de réduction ou de non-aug­
mentation de Salaires. 

Mais, il faut voir les choses de plus 
haut. Notre devoir est de lutter pour ne 
pas avoir comme certains pays, deux clas­
ses seulement, soit par suite de catastro­
phe financière (Mlemagne), soit par suite 
de révolution (Russie). 

La Classe Moyenne joue un rôle incom­
parable de trait d'union, mais, pour le 
plus grand malheur de notre Doctrine de  
Collaboration, -la Classe Moyenne a deux  
grands ennemis : la Doctrine Marxiste et 
la Classe Dirigeante. 

En effet, pour pouvoir jouer son rôle  de 
trait d'union, la Classe Moyenne doit être 
intimement liée aux deux autres clas­ses et, 
pour cela, comprendre trois élé­ments : ouvriers 
parvenus, bourgeois et dirigeants en puissance. 
Si elle est isolée, si elle n'est plus parcourue par 
le cou­rant vivifiant qui va sans cesse de bas 
en  haut en magnifiant la valeur des indivi­dus 
et en faisant de la vraie démocratie une création 
continue, elle ne peut que  se rendre odieuse et 
sombrer, laissant face à face deux Classes entre 
lesquelles la Collaboration sera œuvre décevante 
faute  d'intermédiaires. 

Or, nous voyons actuellement les efforts 
faits par les tenants de la Doctrine 
Marxiste pour réaliser des coupures arti­
ficielles qui justifieraient après coup la 
Lutte des Classes et nous sommes éton­
nés de voir flirter avec eux une Organisa­
tion Syndicale Autonome représentant la 
Olasse Moyenne Cheminote. 

Ne nous hâtons pas de passer aux re­
proches, car nous sommes aidés par une 
Doctrine, ce qui n'est pas le cas de cette  
Organisation. D'autre part, n'est-ce pas la 
Classe Dirigeante qui est ici la grande 
responsable ? 

Qu'elle prenne garde de ne pas couper 
les racines profondes qui relient la Classe 
Moyenne Cheminote à la masse des Che­
minots. Ne va-t-il pas falloir bientôt être 
diplômé pour parvenir à l'Echelle 8, et 
sous peu un non-diplômé sera-t-il un Che­
minot de Seconde Zone, qui ne sera même 
pas admis en fin de carrière à entrer en 
compétition avec un diplômé dont la va­
leur professionnelle serait médiocre après 
un stage prolongé ? • S'il en est capable, 
un Homme d'équipe doit pouvoir devenir 
Chef de grande gare, ou alors c'est que le 
système est mauvais, qu'il ne s'agit plus 
de différences de valeur, mais de pri­vilèges. 

D'autre part, la Classe dirigeante doit 
admettre dans ses rangs de nombreux 
membres de la Classe Moyenne Chemi­
note. On ne s'est pas privé d'augmenter le 
nombre des Agents Hors-Statut (sur le 

Nord 30 % de plus qu'en 1914 — 100 %  pour 
les Grands Chefs), alors qu'il y avait baisse 
pour les Agents des Cadres. Mais ces places 
sont réservées et on tend à un monopole 
absolu. Il faut qu'un non-di­plômé et un 
diplômé de Seconde Zone fassent leur deuil 
de cette accession. 

Il est grand temps que nos dirigeants 

LE COIN DES CADRES
montrent que leur dessein n'est pas d'iso­
ler la Classe Moyenne Cheminote et en  

méprisant ses meilleurs éléments de la 
discréditer aux yeux des autres Agents. 
Sinon, on pourra croire que l'on veut ainsi  

instaurer chez nous le système russe : une 
aristocratie fermée de hauts Fonctionnaires 
régnant sur un Prolétariat sans avenir. 

L'avancement. 

Nous développerons bientôt cette ques­
tion vitale qui a amené tant d'injustices On 
me citait le cas récemment, d'une Gare  de 
sixième Classe, descendue station, qui 
compte Six Agents et bientôt Sept. Un 
Chef de Halte va bientôt commander 
toute une escouade ! Je demande à nos 
camarades de compléter ma documenta­tion 
et de participer ainsi à notre action. 

Nos salaires. 
Alors que les prélèvements ne seront 

supprimés que dans dix mois, on nous 
parle d'équilibre budgétaire, des besoins 
de la trésorerie et on conclut par un ap­
pel au sacrifice. Il n'y a à cela qu'un dé­
faut, c'est que nous connaissons déjà la 
chanson, nous pourrions même reprendre 
le refrain eu auvergnat. 

Le S. I. S. 

Chargé de la liaison entre notre Com­
mission Fédérale et le Syndicat des In­
génieurs Salariés (S. I. S.) — Section 
Cheminots — qui s'appuie sur une Doc­
trine de Collaboration et groupe notam­
ment les Agents des Echelles Quinze à 
Dix-Huit ayant le diplôme d'ingénieur, 
j'ai constaté avec satisfaction la vitalité 
de ce Groupement nouveau assuré d'un 
bel avenir. 

Je suis sûr d'être l'interprète de nos  
camarades en lui adressant nos vœux de 
prospérité et en l'assurant de notre ap­pui 

toutes les fois qu'il sera question  d'agir dans le 
cadre des principes de Col­laboration des 
Classes et de progrès so­cial sans révolution, 
l'autonomie de cha­cune des deux 
Organisations étant pleine­ment respectée. 

Nous comptons sur le S. I. S. pour nous  

aider dans l'examen de la très délicate 
question de l'embauchage des diplômés. 
Nous devons veiller à ne pas décourager les 
non-ingénieurs et à sauvegarder leurs 
possibilités d'avancement, mais nous n'ou­
blions pas que le chômage des intellectuels  
est chose grave. 

Les quarante heures. 

Nous avons tous accueilli avec une vive 
satisfaction la Semaine de Quarante heu­
res qui est pour nous, le type même du 
progrès social sans révolution. 

Il ne faut pas s'y tromper : la Se­
maine de Quarante Heures nous est ap­
plicable dans les mêmes conditions qu'aux 
autres Agents. La seule particularité pré­
vue par le Décret du 18 Janvier est que, 
pour ceux qui ne suivent pas exactement 
les horaires de travail des Agents qu'ils 
dirigent, l'équilibre peut se faire sur Qua­tre 
semaines. Pour ces mêmes Agents en 
déplacement, les parcours en trains comp­
tent pour deux tiers. Des dispositions spé­
ciales sont prévues pour l'astreinte. 

Il nous faudra aussi étudier les réper­
cussions que peuvent avoir les Quarante  
heures sur le reclassement des Postes de 
Direction. Nous reviendrons sur toutes ces 
questions. 

A. MUCHERIE.

 
La vie Syndicale 

R é s e a u E s t 

COLLABORATION SYNDICALE 
(Suite de la première page) 

On peut donc constater la recti­
tude de notre conduite e t notre fidé­
lité è notre doctrine de Collabora­
tion. 

.** 
Avons-nous toujours rencontré chez 

les autres Organisations une bonne 
volonté égale permettant de réaliser, à 
défaut d ' un i t é , un minimum d'en­
tente ? 

Nous pouvons dire franchement 
non. Aucune entente n'a réussi à 
grouper la totalité des Organisations 
syndicales ouvrières. Le Cartel Interfé­
déral de 1935 contre les Décrets-Lois 
Laval a constitué la plus large de ces 
Ententes, mais l'unanimité n'a pas é té 
réalisée. 

Dès le début de 1936, toutefois, 
nous avons rencontré une hostilité vio­
lente de la part d  e la nouvelle Fédé­
ration Unifiée. Tel des militants an­
ciennement Unitaires, qui s'était mon­tré 
partisan des Ententes avec notre 
Fédération avant la fusion, était de­
venu depuis lors l'un d e nos adversai­res 
les plus acharnés. 

Dès ce moment, on fausse nos 
textes, on nous prête des intentions, 
des revendications, des actes nuisi­
bles à la Classe Ouvrière et qui n'ont 
jamais été nôtres. Depuis le mois de 
Juin 1936, tous les procédés sont bons 
pour certains : articles venimeux, 
pressions violentes sur nos adhérents, etc. 

Devant la volonté manifeste de la 
Fédération Cégétiste de nous évincer 
de toutes les Commissions Paritaires 
et de toutes les négociations, nous 
avons signalé en Juin au Comité de 
Direction notre désir de travailler en 
commun avec toutes les autres Orga­
nisations. Il nous fut répondu quelques 
jours après que les dirigeants confé­
dérés s'y opposaient. 

Il en fut de même au Ministère des 
Travaux Publics où nous ne tardâmes 
pas à nous apercevoir que la bonne 
volonté de cette Administration, Mi­
nistre en tête, pour collaborer avec 
nous, se heurtait à la mauvaise vo­
lonté et à l'ostracisme de la C. S  . T.

Tels sont les faits. 
On comprendra que, dans ces con­
ditions, il nous est très difficile de ré­
pondre à l'appel aux hommes de 
bonne volonté lancé par le Président du 
Conseil dans son discours du Nou­vel 
An, puisque l'Organisation Syn­dicale 
Cégét i s te s'y oppose, e  t que cet te 
opposition fait Loi. 

Naturellement, nous ne pouvons 
laisser passer sans réponse les atta­
ques trop violentes, malhonnêtes, dé­
loyales, mettant en cause la droiture d e 
notre Organisation e t d  e nos mi­litants. 
Nous nous défendons avec toute 
notre- foi, avec notre tempéra­ment, 
essayant, dans l'élan de notre sincérité, 
d e river leur clou aux men­teurs et'aux 
calomniateurs. Mais nous avons 
conscience de n'avoir fait que 

C'est le coefficient 8 qui va s'établir-

La Fédération, jusqu'ici, vous demandait 1 
fr. 10 par mois. 

II va falloir, un peu, revoir ce cha­
pitre. 

Vous voulez deux journaux mensuels 
Vous voulez que la Fédération ait le per­
sonnel suffisant pour vous donner cha­
que jour un peu plus que la veille ? 

Je fais toutes réserves sur les autres 
points. 

Mais je vous dis que, si vous voulez 
vraiment un journal faisant son budget, 
il faut le payer. 

Je ne suis pas indifférent aux récrimi­
nations des Réseaux. Ce sont toujours  
ceux qui paient le moins qui exigent le 
plus. Le Bureau Fédéral, arbitre sûr, 
arrive à faire une opinion moyenne. 

Venez au Congrès Fédéral avec des 
idées claires; si vous voulez plus, donnez  
les ressources nécessaires. Si vous voulez 
simplement conserver le niveau actuel, ne 
croyez pas le faire sans un nouvel effort. 

Le Trésorier de la Fédération vous dit 
qu'il faut absolument lui donner les res­
sources manquantes. Il demande que le 
prix du timbre fédéral soit augmenté. 

répondre à des provocations, en évî 
tant toujours de blesser les person nés, 
même quand nous n'avions à 
attendre d'elles qu'injures ou calom­nies. 
Notre doctrine nous fait un de­voir 
trop impérieux d'établir des  
rapports de fraternité entre tous les  
hommes, e t d'abord entre ceux qui 

partagent notre vie de travail, pour 
que nous nous laissions jamais entraî­ner 
à la haine. L'esprit de concorde est d e 
chez nous. 

 Aussi restons-nous disposés à con  
dure des Ententes sur des buts pré cis 
e t limités en vue de présenter de­vant 
les Pouvoirs Publics e t les Ré seaux 
une certaine unité de vues, une certaine 
convergence d'efforts entre toutes les 
Organisations Ouvrières Encore faut-fl 
que notre droit à l'exis­tence soit 
reconnu, ce qui implique la représentation 
de notre Fédération dans tous les 
Organismes à base pa­ritaire. 

Là es t la justice, là est l'intérêt de la 
Classe Ouvrière, là est l'avenir de l'action 
syndicale. Faute d e quoi les travailleurs, 

divisés contre eux-mêmes,  prépareront 
de leurs, mains la cami­sole de force 
que certains dictateurs s'apprêtent à 
leur passer. 

Tous unis ? soit ! Mais tous égaux 
d'abord ! 

Voilà comment, Messieurs d e la 
C. G. T., nous entendons la politique de 
la main tendue.

LE BUREAU FEDERAL 

P . S . — Ces lignes étaient écrites  
quand nous avons lu dans la Tribune des 
Cheminots du 15 février, un article intitulé : 
Quand les tartufes plagient. Amas de 
contre-vérités et de calom­nies qui ne 
valent même pas la peine d'être relevées. 
Si c'est là tout ce que la C . S  . T. peut 
ramasser contre nous, nos Militants peuvent 
être tranquilles ! 

Nous aimerions que tous les Chemi­
nots LISENT ET COMPARENT LES 

DEUX ARTICLES. Ils sauront distinguer  
d'eux-mêmes où SONT LA BONNE FOI, 
LA SINCERITE, LE DESIR  
D'UNION. 

D E S O C C A S I O N S 

P O U R N O S L I C T E U R S 

 Certains journaux offrent à leurs lec­
teurs et abonnés des primes ou des ca­
deaux sans grande valeur. Ce sont gé­
néralement des calendriers, dès porte­
mines, des stylos valant parfois quel­
ques francs, mais le plus souvent quel­
ques sous. Or, par ces temps de vie dif­ 
ficile, nous avons cru devoir être non 
seulement agréables envers nos fidèles 
lecteurs et abonnés, mais surtout utiles.

P a r suite d'une entente que nous 
avons conclue avec une importante firme 
du Nord, nous leur offrons une occasion 
at t rayante : celle de se procurer à bon 
compte des articles de premier choix 
dont on a toujours besoin dans un mé­
nage, dans une famille. Chaque Colis dë 
Propagande vous assure un bénéfice de 
30 à 40 francs. Toutefois, comme le 
nombre de colis que nous avons retenu 
est limité, dans votre intérêt, nous vous 
conseillons de nous passer commande 
le plus tôt possible. (Voir annonce.) 

T r i b u n e F é m i n i n e 
tir une situation excellente et les nom­
breuses adhésions reçues en cours d'année. 
Ce rapport est adopté à l'unanimité. 

Mlle GREUILLET veut bien accepter 
d'aider Mlle BOUGNOUX de plus en plus 
chargée. 

Les travaux de ces derniers mois ont 
demandé un très gros effort à la Fédéra­
tion. Aussi, pour continuer sa tâche, se 
voit-elle obligée dé porter à l'ordre, du 
jour de son prochain Congrès : l'augmen­
tation de la cotisation. Cette mesure sera 
également envisagée au Congrès Etat à 
Rouen, le 14 mars prochain. L'Assemblée 
Générale doit donc se prononcer à ce su­
jet. 

A l'unanimité, l'augmentation est vo­
tée. 

Quelques dames se font inscrire pour 
assister au Congrès de Rouen. 

On procède ensuite à la réélection dés 
conseillères sortantes et, Mlle BERDIN, 
en terminant, nous donne quelques ex­
plications complémentaires sur notre pro­
jet de Convention Collective, puis nous 
nous séparons à 19 h. 30. 

La secrétaire de séance, 
Jeanne SALRIN. 

Avis très important 
L'assemblée géné ra l e du 14 m a r s se 

t i e n d r a a u R E S T A U R A N T COtJ 
D E R C , 48, rue du Faubourg-Mont' 
martre, e  t non p a s 5, r ue Cade t , 
comme d 'hab i tude . 

P r i è r e d 'en p r e n d r e note . 
Le Bureau Est. 

Assurance complémentaire 
En vue du renouvellement de l'assu­

rance complémentaire qui arrivera à ex­
piration le 3 1 mars prochain, les adhérents 
sont priés de verser dès maintenant, et 
au plus tard le 10 mars, le montant de 
leur cotisation au compte Chèque Postal
1484,83 Paris, de M. Dordain, 35, 
rue d'Alsace, à Paris (10 e ) . 

On est prié de ne pas attendre la date 
du Congrès. 

Par ailleurs, il y a lieu de prendre 
note que le montant de la cotisation 
pour les adhésions faites en cours d'exer­
cice est à verser jusqu'au 31 mars de l'an­
née suivante, le renouvellement étant fait 
pour tous les assurés à la date du 
i ' r avril pour un an. 

L. DORDAIN.

AUDUN-LE-ROMAN 
Assemblée générale du 11 février. 

La réunion a lieu à la Mairie. Le Rap­
port Moral du Secrétaire a fait ressortir 
la progression constante des effectifs, 
l'état d'esprit plein de confiance en l'ave­
nir du Groupe et son attachement iné­
branlable à la C.F.T.C 

Le Rapport du Trésorier a révélé l'ex­
cellent état de nos finances. 

Le Président a présenté un rapport sur 
la Mutuelle et a fait la propagande qui 
s'impose pour de nombreuses adhésions 
à ce groupement. Le Bureau, renouvelé, 
est ainsi composé pour 1037 : 

Président : SCHUBNELL; 
Vice-Président : LEMOINE; 
Secrétaire : MANC1AUX; 
Secrétaire adjoint : LAZERAT; 

Trésorier : PROTTIN; 
Trésorier adjoint : MILLET; 

Receveurs : au Dépôt : THOUVEN1N, 
PLASSAIS, GERARD, DOLHAIN ; 
Trains : ADAM; à la gare : SCHUB­
NELL, AUBERTEIN. 

Membres du Comité : MAGUIN, HA-
LIN. 

Le Comité exprime sa vive gratitude 
aux nombreux camarades qui compo­
saient l'auditoire et tient à exprimer sa 
grande satisfaction du succès jamais at­
teint de cette réconfortante réunion. 

Une nombreuse délégation se rendra à  

Paris au Congrès du 14 mars. Les ca­
marades qui désireraient s'y joindre vou­ 

dront bien en aviser le Secrétaire dès 
réception de leur journal. 

Le Secrétaire : MANCIAUX. 

BELFORT 

Assemblée générale du 10 février. 
Séance ouverte à 18 h. 30, sous la pré­

sidence de BRENEZ. Après avoir ap­
prouvé le Rapport moral et la situation 
financière du Groupe, qui sont très satis­
faisants, les membres présents acceptent 
à l'unanimité le relèvement indispensable 
de la cotisation. 

Il est ensuite procédé à l'élection des 
membres du bureau. 

Les camarades BOUF, H ALLER et 
MESSIALE représenteront le Groupe au 
Congrès du 14 mars. 

La réunion se termine par le vote de 
l'ordre du jour ci-après, acclamé par 
l'Assemblée : 

« Les membres du Groupe réunis en 
Assemblée généraile approuvant l'action 
menée par le Syndicat et par la Fédéra­
tion, leur adressent l'expression de leur 
gratitude et de leur entière confiance. »

Le Bureau, réuni le 16 février, a désigné 
aux fonctions de : 

Président : TRIPONEL (Trains) ; 
Vive-Présidents : BOURCIÈR (Dépôt) 

et BECIARD (Entretien); 
Secrétaire : BERTRAND (Exploita-

tation) ; 
Secrétaire adjoint : LAROCHE (Ex­

ploitation) ; 
Trésorier : COULON (Voie); 
Trésorier adjoint : BOUF (Exploita­

tion). 
La prochaine réunion du Groupe aura 

lieu le dimanche 7 mars, à 1 1 heures, 
Salle du n° 30, Faubourg des Ancêtres. 

CHALEVDRËY 
Le 2 6 janvier a eu lieu là première réu­

nion de l'année. Les camarades vinrent 
nombreux et prirent une part active à 
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tous les travaux de la séance : discussion 
sur la Semaine de 40 heures, approbation  

de certaines mesures intéressant la 
ques­tion financière du Groupe. 

Le Bureau fut ainsi désigné : 
Président : VALERY; 
Secrétaire : SALOMON; 
Trésorier : MOUSQUETON; 
Receveurs : MOUSQUETON pour la 

Traction, CLAUDON Fèrnand pour l'Ex­
ploitation. 

La séance prit fin dans le plus grand 
enthousiasme. 

L. VALERY.

EPERNAY 

 Assemblée générale du 28 
janvier. 

Séance ouverte sous la présidence de 
KEMPENEN. Assistance nombreuse et vivante. 

REGNAUD présente tout d'abord le 
Rapport Moral, qui marque Une progres­
sion très sérieuse dans les effectifs et dans 
la vitalité en général. Le rapporteur in­
siste pour que le recrutement se pour­
suive aussi dans les services routiers qui 
se développent de plus en plus. 

Le Rapport Moral ainsi que le Rap­
port Financier sont adoptés à l'unanimité 
après que la Commission de contrôle eut 
apporté son approbation. 

Le Comité est réélu tout entier avec 
quelques nouveaux membres pour com­
pléter les différents services, les membres 
du contrôle également. 

REGNAUD donne connaissance des cir­
culaires du Bureau et de la Fédération, 
des articles assez divers de la Presse syn­
dicale et autre qui viennent amplement 
confirmer notre position et la renforcer. 
Il insiste sur l'organe Syndicalisme, jour­
nal officiel de la C.F.T.C, qui précise 
bien ce que nous Voulons et engage les 
camarades à s'y abonner, à le lire ré­
gulièrement. 

Une discussion s'engage ensuite sur tes 
40 heures, sur les Commissions techni­
ques, sur l'Augmentation de la Cotisation, 
pour le développement èt l'extension de 
notre action. 

REGNAUD insiste pour Je déveteppe-
ment de ces différents Services qui assu­
reront plus de rayonnement à notre Syn­ 

dicat, y compris la Mutuelle Familiale, 
dont notre ami W l L M E T a donné les 
grandes lignes. 

La séance se termine dans le meilleur 
esprit en promettant de venir nombreux  
3u Congrès du 14 mars à Paris. 

LE SECRETAIRE. 

GIVET 
Assemblée générale du 14 février. 

Elle a eu lieu dans la grande salle dé 
l'Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Marcel DARDENNE, Vice-Président Ré­
gional, assisté de notre ami MANG1N, 
Président du Groupe Charleville-Mohon-
Ljmes. 

Le Président du Groupe, R1DOZ, sou­haite 
la .bienvenue à toute l'assistance et excuse les 
camarades retenus par le ser­vice et par la 
maladie. Il souhaite tes vœux de prompte 
guérison au Trésorier Adjoint, PRÉCLAIRE 
Georges et engage tous les adhérents à 
demeurer unis au- > tour du drapeau syndical 
professionnel pour le respect de la Liberté 
syndicale. 

 Lecture par le camarade MANGIN 
de la lettre de notre Président Général, 
Gas­ton BURTE, regrettant de ne pas 
se trouver au milieu de nous 
aojourd'hui. 

L'assemblée adresse à notre Président 
Général ses sentiments de sincère recon­
naissance pour le dévouement qu'il ap­
porté pour le plus grand bien de tous  
les Cheminots. 

La lecture des Rapports Moral, Finan­
cier, Mutuelle Familiale et Assurance- 
Accident, ainsi que la Veillée Mutuelle 
a été commentée par le Vice-Président  
Régional, qui tira les conclusions dë ces  
rapports et félicita le Groupe pour la 
belle activité qu'il avait déployée au cours 
de l'année 1936. 

Ces rapports ont été adoptés à l'una­
nimité ainsi que le relèvement de la coti­
sation mensuelle qui sera portée à 4 fr. à 
partir du t " février, 

Après avoir renouvelé leur confiance au 
Bureau sortant, le Vice-Président Régio­
nal a remis au nom du Bureau Est à 
notre Président, R1DOZ la médaille de 
bronze pour le récompenser du dévoue­
ment qu'il apporte à la bonne marche  
de son Groups 

 L'Assemblée fait confiance à la 
Fédé­ration ainsi qu'aux membres du 
Bureau de l'Est et exprime leur sincère 
gratitude pour les beaux résultats obtenus. Le Secrétaire : MELIN. 

Bureau pour l'année 1937-38. 
Président: R l b f i f Désiré, Chef de 

ttevue d e l a P r e s s e
Une déclaration loyale 

D e VInterfé-
déral ( J a n v i e r 

1937). 
Vous êtes des

Chrétiens... J'ail 
une autre forma­
tion. Mais j 'a i le 
droit de dire que, 

chaque fois que, côte à côte, nous avons 
travaillé depuis huit ans, nous avons pu 

l e faire avec un esprit, je ne dirai pas de 
tolérance à l'égard les uns des autres, 
mais avec une foi aussi ardente, aussi 
passionnée, malgré la diversité de sa 
source, pour la réalisation de l'idéal com­
mun... Les Syndicats Chrétiens ont mon­
t ré depuis des années combien efficace­
ment, positivement, dans de nombreux 
pays , ils pouvaient nous aider : qu'ils 
continuent !...

Q u i d i s a i t ce la ? M a i s feu Albert 
Thomas, D i r e c t e u r d  u B u r e a u 
I n t e r ­n a t i o n a l d u T r a v a i l , a u 
Congrè s des S y n d i c a t s C h r é t i e n s à 
M u n i c h en S e p t e m b r e 1928. L ' ineffable Léon
Jouhaux, p è r e d u t r a f iquan t d ' a rmes , 
a r r ê t é en Belg ique , lu i , l es d é n i g r e 
e t l es d é c l a r e i n e x i s t a n t s , p a r c e que , 
r é t i f s à s a f é ru le , il g a g n e r a i t beau­
c o u p à s ' i m p r é g n e r d ' une op in ion 
é m a n a n t d ' u n e te l le source ! U n 
loyal a d v e r s a i r e e s t in f in iment p lus 
e s t i m a b l e q u ' u  n c o n t e m p t e u r sec­
t a i r e . 

Leur liberté ! 
D u Cheminot du Nord (15-1-37) : 

Bans notre précédent numéro, nous 
avons reproduit presque en entier l'ar­
ticle de Klëber Legay, Secrétaire Géné­
ral <3u Syndicat des Mineurs du Nord 
(C.Q.T.), article paru dans Le Populaire 
du 5 Décembre et relatant les impres­
sions de K. Legay, à son retour de R u a ­d e 

Précisons que depuis, M. Legay qui de­
vait au cours dë conférences, communi­
quer ses impressions à ses camarades, 
s'en est trouvé empêché, la Fédération 
Nationale du Sous-Sol lui ayant fait con­
naître qu'elle interdisait ces conférences. 

 A la suite de cette interdiction, M. Le­ 

gay a fait paraître un article dont voici 
quelques passages : 

J'ai écrit que le genre de travail fait  
par les femmes en Russie ne me semble en 
rien du Socialisme comme nous le dé­ sirons 
en France. Je défie qui que ce soit de nier 
que les femmes russes ne se li­ vrent pas 
à ces sortes de travaux. 

 Il paraît que c'est moi qui mens, que 
je calomnie la révolution russe. 
Mis en demeure à Carvin, malgré un 

premier refus de ma part, de dire ce que  
j'avais vu, j'ai dit textuellement ceci : 
 La situation actuelle des ouvriers rus­ses, 
comparée à celle d'avant la révolu­tion, est 
un progrès considérable. J'ai dit que les 
méthodes de travail dans les mines russes, 
dont j'ai cité deux exemples en les 
commentant favorablement d'ail­leurs, ne 
seraient pas acceptées par nos  mineurs, 
par le fait que nous avons mieux et 
meilleur. Et je suis encore ac­cusé de 
calomnier la révolution russe et de mentir 
d'une façon grossière. NOUS VIVONS 
CETTE TRISTE EPOQUE OU LES CHOSES VRAIES SONT QUALI­

 ET LE FIEES DE CANAILLERIE8, 
MENSONGE GLORIFIE PAR LES
MEMES HOMMES. De différents points
du bassin minier, les protestations de ca­

marades communistes s'élèvent contre des 
vérités dites par moi. Est-ce un mot d'or­
dre ? J'avoue franchement que je com­
mence à m'en douter et que cela n'est 
nullement pour m'étonner, car dans cer­tains 
endroits on n'oublie pas que j'oc­ cupe un 
poste de responsabilité dans l'or­ganisation 
syndicale. 

 Oui, on a fait quelque chose de bien  
en Russie. Oui, on a amélioré le sort de la 
Classe ouvrière. Oui, on a construit là-
bas le Socialisme manière russe; NON, LES 
OUVRIERS. FRANÇAIS NE. SONT 

Facilités de circulation 

P o u r r é p o n d r e à de n o m b r e u s e s 
d e m a n d e s  , l a F E D E R A T I O N a éd i t é u n e 
b r o c h u r e p u b l i a n t le nouveau  
règlement des facilités de circula­ tion 
a u r r j a n v i e  r 1937. 

U n c h a p i t r e spéc ia l i n d i q u  e les 
fac i l i tés m a i n t e n u e s à t i t r e excep­ 
t ionnel s u r les d i f f é r e n t s R é s e a u x . E n 
ou t r e , des tableaux p e r m e t t e n t à 
c h a c u n d e t r o u v e r r a p i d e m e n t l es 
fac i l i tés a u x q u e l l e s il a d ro i t . 

P r i x d e v e n t e de la b r o c h u r e : 1 
franc. 

L a r é c l a m e r a u x R e c e v e u r s e t a u x 
S e c r é t a i r e s des S y n d i c a t s . 

PAS DANS LEURS CONDITIONS DE  
TRAVAIL, DE SECURITE, DE VIE, DE 
LIBERTE ET CULTURELLEMENT, 
EN DESSOUS DES RUSSES MAIS AU 
CONTRAIRE SUPERIEURS A EUX, ET 
JE VEUX DIRE DE BEAUCOUP. 

LEGAY conclut : Non, camarades pro­
testataires et menaçants, je n'ai jamais  
menti sur la Russie et je ne la calomnie  
pas ; VOUS ETES TROMPES, MAIS 
PAR D'AUTRES QUE MOI; DE LA DE­
COULE VOTRE MAUVAISE HUMEUR, 
CAR VOUS AVEZ DE BONNE FOI CRU  au 
paradis russe, CE QUI EST FAUX. 

E t c 'est auss i n o t r e opinion, ren­ 
forcée p a r d e m u l t i p l e s t émo ignages  de 
gens d  e cond i t ions d ive rses , qu i on t su 
voir , j uge r e t c o m p a r e r e t qu i p a r t i s 
e n t h o u s i a s t e s , en son t r evenus 
d é s e n c h a n t é s . 

Ceux qui comprennent... 
D e l a Voix Sociale (9 j a n v  . 37) : 

La question de l'affiliation à la C.G.T. est 
venue au dernier Congrès de l'U.S.N. Après 
une assez longue discussion, le Congrès, par 
59 groupes contre 13 et 255 voix contre 16, s'est 
prononcé contre l'affi­liation, pour le maintien 
de l 'autonomie. A la suite de ce vote, sous le 
titre : Pourquoi nous refusons d'adhérer à 
la C.G.T., M. Paul Mangin, Président de 
l'Union Syndicale Nationale des Voya­geurs 
et Représentants de Commerce et d'industrie, 
a publié dans le Journal un article dont 
nous extrayons le passage suivant :

Nous demeurons autonomes, parce que  

la C.G.T., dans l'état actuel de ses statuts  et 
dans les modalités de son action, ne nous 
donne pas toutes les garanties qui  nous 
sont nécessaires du point de vue de sa 
neutralité politique et surtout du point de vue 
de son programme économique.  Nous 
estimons que cette grande organisa­tion n'est 
pas demeurée dans le cadre de la Charte 
d'Amiens qui lui faisait obliga­tion de s'écarter 
des luttes du forum. Au­jourd'hui, elle est 
entrée dans la bagarre. EH est même devenue 
un parti de gou­vernement. Elle pèse de tout 
son poids sur notre politique extérieure. 
Nous ne saurions souscrire à son programme 
so­cial. Le. sévi "but. delà Ç.G.T, défini dam 

Syndicat féminin Etat 
Assemblée générale du 29 janvier. 

Mlle BERDIN ouvre la séance et 
donne la parole à Mlle BOUREL pour 
la lecture du Rapport moral qui retrace 
les grandes lignes des travaux accomplis 
depuis notre dernière Assemblée Générale. 

Notre Syndicat féminin a participé très 
largement à toute l'action générale qui est 
la grande préoccupation de l'heure  
présente. Il n'a pas cependant négligé l'ac­
tion plus particulière à son Réseau. 

Il a été reçu par le Directeur Général 
auquel il a exposé la situation des dames 
au point de vue avancement, et la ques­ 
tion des facilités de circulation. 

Il reste encore bien du travail à ac­ 
complir. Aussi, est-ce par un appel à la  
collaboration de toutes les bonnes volon­
tés que termine Mlle BOUREL. 

Après un échange de vues sur les prin­ 
cipaux points, le Rapport moral est 
adopté à l'unanimité. 

Mlle BOUGNOUX donne ensuite lec­
ture du Rapport financier qui fait ressor­

lë.s statuts, c'est la suppression du Pa­
 sont-ilstronat et du Salariat. Combien  

parmi cinq millions de travailleurs ceux
gui ont réalisé la gravité de lèw adhé­
sion à ce programme destructif ? 

E h ! oui, beaucoup s 'en t i e n n e n t à 
la m a g i e d  e l ' appa rence , s i j e p u i s 
d i re , e t des p r e m i e r s r é s u l t a t s obte­n u s 
sous un g o u v e r n e m e n t d e F r o n t 
Popu la i r e , m a i  s s i les é l é m e n t s bour ­ 
geois de ce F r o n t v e n a i e n t à dispa­
r a î t r e , ce d e r n i e r n e s e r a i t p lus 
q u ' u n F r o n  t Soc ia lo-Communis te , 
a l o r s s eu l emen t les m a l h e u r e u  x em­
br igadés , a v e u g l é s e  t be rnés , se ­
r a i e n t à d e u x doig ts de c o n n a î t r e e t 
d ' appréc ie r l es a v a n t a g e s du paradis 
rouge. N o u s n ' en sommes , h e u r e u ­
semen t , p a s encore là 1 

Propagande 
D e L'Afrique du Nord Syndicale

( J a n v . 37) : 
Un de nos adhérents, indigène musul­ 

man, entre à la Bourse Chrétienne du 
Travail d'Alger, suivi d'un camarade. 

— Tu vois, lui dit-il, ici à la C.F.T.C, 
c'est tous ceux qui croient en Dieu; là- 
bas, à la C.G.T., c'est tous ceux qui n'y 
croient pas. 

 Et notre propagandiste de nous ame­
ner ainsi régulièrement de nouveaux 
adhérents. 

E t c'est t e l l emen t v r a  i p o u  r tous  
c e u  x qu i , c o n t e m p l a n  t l a façade , veu­
l e n t c o n n a î t r e ce qu ' i l y a d e r r i è r e !

La C.G.T., 
seule représentative ? 

D u Nord Social (31 j a n v  . 37) : 
L e s Syndicats Chrétiens d'Alsace dont 
nous connaissions déjà le magnifique 
rayonnement viennent d'infliger à la 
C.G.T. une cuisante défaite qui consacre 
le triomphe de nos idées dans l'indus­
trieuse région strasbourgeoise.

Au cours des dernières élections des 
représentants ouvriers auprès de l'Office 
Supér ieur des A s s u r a n c e s Sociales en N o ­
vembre dernier nos camarades obtinrent

une belle majorité de 8.540 voix sur les  
candidats cégétistes. les 93.698 suffrages  
qu'ils ont recueillis leur assurent 19 siè­
ges contre 17 à la C. G. T. Un second 
scrutin pour l'élection des assurés du  
Bas-Rhin auprès de l'Institut des Assu­
rances Sociales leur a permis par ailleurs  
d'enlever deux sièges contre un à la 
C. G. T.

De tels résultats montrent toute l'in­
justice qu'il y aurait à accorder à l'orga­
nisation cégétiste un monopole que ses 
effectifs ne justifient nullement dans cer­ 
taines Régions françaises. 

En un temps où l'on ' conteste encore 
aux Syndicats Chrétiens leurs droits à 
la représentation officielle nous nous de­
vons de faire connaître autour de nous 
certains résultats certains chiffres parti­
culièrement éloquents. 

U est utile et réconfortant de citer par 
exemple les résultats récemment obtenus 
par notre camarade Edmond Nadaud, du 
Centre des Voyageurs, qui briguait le  
siège de conseiller prud'homme de la Ré­
gion parisienne et dont la candidature 
était soutenue par la Fédération Natio­
nale dès Voyageurs de Commerce. 

Dès le premier tour, en effet, notre ca­ 
marade obtenait 1.023 voix, manquant 
ainsi de peu la majorité absolue qui était de 
1.099. 

Le candidat cégétiste, qui n'avait obte­
nu que 588 su'fïrages, crut bon de se reti­ 
rer avant le second tour. On a vu, par 
ailleurs, lors du récent Congrès de l'Union 
Syndicale Nationale des Voyageurs et Re­ 

présentants, que cette importante Organi­sation indépendante avait, à une écra­ 
sante majorité, écarté l'idée même de son 
affiliation possible à la C.G.T. 

Oui , m a i s le S y n d i c a l i s m e Ch ré ­
t i en e s t i n e x i s t a n t . Q u e se ra i t - ce s'il 
e x i s t a i t ? Répondez , Mons ieu r Jou-
heux ! 

La dénatalité, 
cause de crise et de chômage 

D è Natalité (Fëvr . 37) : 

Avec un chiffre de naissances en baisse 
constante depuis longtemps, le nombre 
des mariages hè petit que diminuer; avec  
deux enfants à peine p a r mar iage eà

France, et un seul à Paris, la dépopula­
tion est inévitable. 

Des jeunes ménages de moins en motos 
nombreux, de plus en p lus stériles: c 'est 
la mort de la race. 

Dans les familles nombreuses, la 
femme reste au foyer, le mari seul tra­
vaille : cela fait un producteur pour 5 6, 
7... consommateurs. Dans les ménages Sans 
enfant ou à enfant unique, la femme 
travaille elle aussi : on a 2 producteurs 
pour 2 ou 3 consommateurs. Comment 
éviter demain la surproduction et le chô­
mage si la plupart des jeunes ménages  
ont, au plus, un enfant, si des millions  
dë femmes vont s'embaucher dans les a te 
liers, les magasins ? 

Et comment les cultivateurs vendront-ils 
leur blé s'il y a de moins en moins de 
Français pour manger du pa in ? Où 
les usines trouveront-elles des débouchés  

si leur clientèle diminue constamment ?  

Nulle réduction de te production ne peut  

éviter les crises si là consommation dimi­ 
nue plus vite encore ! 

Supposons, contre toute vraisemblance, 
qu'une France en voie de dépeuplement, 
entourée de peuples qui grandissent, 
puisse vivre en paix et rester maîtresse  
chez elle ; le simple vieillissement de sa 
population la condamnerait à la ruine. 

4 millions de vieillards en 1860, 6 mU-
lions aujourd'hui, 8 millions dans 30 ans!
Comment un système d'Assurances So­
ciales pourra-t-il fonctionner s'il y a 
moins de travailleurs que de malades et 
de vieillards ? 

Où prendre l 'argent pour payer les pen­ 
sions dans un pays sans enfants, dont la 
dépopulation aura ruiné l'Agriculture,- le 
Commerce, l'Industrie ? Et qui nourrira les 
vieillards sans famille ? En hospitali­ser 4 
millions aux frais de l'Etat coûte­rait 20 
milliards par an. Comment trou­ver cette 
somme dans un pays dépeu­plé ? 

Pour assurer la sécurité de leurs vieux 
jours, les Français ne peuvent donc 
compter que sur leurs enfants. 

Pourquoi a-t-on de moins en moins 
(j'enfants ? Parce qu'élever des enfants 
Coûte cher et impose trop de privations : 
une différence scandaleuse, inadmissible, 
sépate le niveau d'existence du ménage ; 

 s a n  s enfaat j où. m a r i et l a fewoM ferfb-

A FAMILLE NO&-
iiire doit faire v i v r  e 

ceux qui assurant t 
loin d'avoir tou-ét 

leurs enfahts ;

vaillent, de celui 
MALE où un seu. 
5, 6 personnes 
o' l'existence du 
jours, pour h  
le minimum 

I l faut d o n c ï à p o r t ë  r a u chef de fa­
mille UNE COMlJENSATÏON SUBSTM'-
TIELtLE A SES CHARGES. C e s  t ce «sue 
les allocations familiales, instituées par 
les employeursAnt commencé à réaliser. 
Mais leur taux Tst insuffisan^lparc* q u e 
les travailleurs leur ont rarement témoi­
gné l 'intérêt qu'elles méritent. O n - a tou~' 
jours réclamé des augmentation» de S a 
laires, qui profitent surtout aijk t rava i ' 
leurs sans famille. Jamais un relèvement 
des Al locations. 

E s t - c e que le célifbataire dépense, pour 
v iv re , autaftt que le travailleur qu i a des 

enfants ? Quand le prix de la vie monte, 
est-il juste de n'augmenter que le Sala i re 
alors que le chef dè famille, dont les res­
sources sont déjà insuffisantes, subit au­
tant de fois la haussé des prix qu'il a de 
bouches à nourrir ? 

 J e m ' a r r ê t e , e t c e p e n d a n t H y a 
e n ­c o r e t a n t à d i r e s u  r ce s u j e t ; l e 
p r o ­b l è m e e s t complexe, il e s t 
d ' o r d r e économique e t social, i l 

re lève a u s s i ,  e t p o u r u n e bonne pa r t , 
d  e l 'o rdre m o ­r a l . Croissez e t 
mult ipl iez , tel le f û  t  la d i v i n e 
cons igne , qu 'un g r a n d nom­b r e n e 
p r a t i q u e plus . L 'égoïme, l ' amour 
du b ien-ê t re e  t la m a x i m e d e L o u i s 
X V : Après nous le déluge, t e l l e s 
sont, a v e c les difficultés m a t é ­r i e l l es 
du t r ava i l l eu r , l es causes 4  è la 
déna ta l i t é . L e s d i r i g e a n t s a c t u e l s e t 
l eu r s s o u t i e n s ne son t guère qua^ 
liftés pour p a r e r à c e g r a v e d a n g e r . 
T o u t e s ces c r i s e s qu i s ' enchevê t ren t , 
c r i s  e d e men ta l i t é , d  é mora l i t é , d è 
surproducti-ôû, d  è sous-Consommatiôn  
p o u r ne f o r m e r qu 'un exécrab le tou t , 
n é peuvent ê t r e jugu lées que p a r u  n  
r e t o u r à l ' o rd re moral , t e l que l 'a vou­ 
lu l e C r é a t e u r e t que les P a p e s  
Léon X I I I e t P i e X I on t c l a i r e m e n t  
défini d a n s l eu r s encycl iques . 
—»L < i » I a»» h a l i ï i 



L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

train, correspondant Assurance Accident.
Vice-Président: DESORMEAUX Geor­

ges, Distributeur au Dépôt. 
Secrétaire : MEL1N Honorât, Chef de 

train. 
Secrétaire Adjoint : HARDUIN André, 

Sous-Chef de bureau, correspondant Mu­
tuelle Familiale. 

-Trésorier: DOMBLY Jean, employé 
dépôt, correspondance Veillée Mutuelle et 
actionnariat. 

Trésorier Adjoint : PRECLAIRE Geor­
ges, Employé Principal, Situation Men­
suelle. 
. Receveur: GIVET, MELIN, FER­

 DESOR­RAILLE Gaston, Voie et 
MEAUX Georges, Dépôt. 

Haybes : GENIN André. 
Fumay : PAUL Henri. 
Revin : FERANGE Auguste. 
Laifour : NOIZET Léon. 
•Deville : DAUGNY René.
Beaux: PARTY René.
Joigny; C4RLIER Emile.
Nouzonville : DU FER Jules. 
Gesponsart : LEFRANC Georges, Che­

mins de fer Départementaux. 

GRAY 

Assemblée générale du 3 février. 
Elle a eu lieu en présence d'une nom­

breuse assistance. 
Les Rapports Moral et Financier 

sont .lus par le Président et approuvés. 
Le Groupe enregistre la bonne marche 
du Syndicat, sa situation morale 
excellente et.sa situation financère 
satisfaisante. 

Après avoir pris connaissance du tra­
vail syndical au cours de l'année, de l'ac­
tion menée et des résultats obtenus, il est 
procédé au renouvellement des membres 
du Bureau. Tous les sortants sont main­
tenus dans leurs fonctions. 

Plusieurs questions posées par des ca­
marades ont été discutées et seront trans­
mises au Bureau du Syndicat Est. 

Pour terminer cette belle réunion, un 
ordre du jour a été voté se terminant 
par une adresse de félicitations aux dé­
voués militants du Syndicalisme Chré­
tien, avec l'engagement d'élargir de plus 
en plus l'Action Syndicale. Le Président : PRUDHON. 

LANGRES 
Réunion du 20 décembre. 

Séance ouverte à 9 h. 30 sous la pré­
sidence de BEZANCON qui résume la 
situation générale à la suite des événe­
ments de l'année et marque la position 
de notre Fédération. En 1936, beaucoup 
d'adhésons spontanées, de jeunes surtout 
malgré des pressions adverses. Nous som­
mes dans la bonne voie. Nous nous y 
maintiendrons. 

LAMBERT, Trésorier, et VOIRIN, 
Secrétaire, font ensuite le compte rendu 
habituel de leur gestion. 

PERNET, de Saint-Didier, de passage 
à Langres, s'adressant surtout aux jeunes, 
leur dit en un langage précis et éner­
gique le sens de notre action et ce que 
nous sommes. 

Merci, chers camarades, venus très nom­
breux et d'assez loin à cette réunion, 

 merci de cette marque de confiance qui nous 
donne une volonté accrue de pour­suivre 
ardemment l'œuvre commune pour  le bien de 
tous. 

Le Secrétaire: VOIRIN. 
Prendre note que la permanence, 3, rue des 
Ursulines, est ouverte tous les mer­credis, 

de 17 h. 30 à 18 b. 30. 

MEAUX 
Assemblée générale du 28 janvier 

Séance ouverte à 20 h. 45, salle de 
l'Hôtel de Ville. 

Après un exposé de notre Président sur 
l'activité du Syndicat au cours de l'année 
1036 et le Rapport financier présenté par 
le Trésorier, le Bureau fut reconstitué 
comme suit pour l'année 1937. 

Président : JEULLAIN. 
Vice-Président : FELIX. 
Secrétaire : 
PAQUIGNON. Trésorier : 
PRIME. Receveur : 
LEMEUR. Séance levée 
à 22 h. 30. Le Secrétaire. 

NANCY 
Avis important. 

Il est raippelé aux membres du Groupe 
que, lors de la dernière réunion, il a été 
décidé qu'une permanence serait établie 
tous les vendredis, de 18 h. à io h., au  

siège des Syndicats Chrétiens, 10, rue  
Saint-Dizier. Les camarades y sont assurés  

du meilleur accueil. Le Secrétaire du  
Groupe s'y trouvera tous les vendredis, le 
trésorier y sera le premier et le troisième 
vendredi de chaque mois pour recevoir 
ies cotisations. 

L'Assemblée générale du Groupe est  

fixée au samedi 6 mars, à 20 h. 15, Salle Saint-Paul au G.E.C., Cours Léopold. 
sous la présidence effective de G. BU'RTE et 
avec la présence de Pierre M1CH0N, 
Secrétaire Général de l'Union Départe­
mentale, qui parlera de la C.F.T.C. 

Présence de tous indispensable. 
Le Secrétaire : Ch. WEISS. 

Sociaux ? oui, toujours ! 
Nous ne marchons pas, même par une 

horreur du rouge qui s'empare de cer­
tains de nos contemporains et leur fait 
préférer soudain le blanc fort peu teinté 
de bleu. Nous restons professionnels, atta­
chés à notre nationalité, sans verser dans le 
chauvinisme. 

Souffre^ que CALAMO, victime lui 
aussi d'un malvenu d'Angleterre — encore 
elle, dirait BERAUD — vous rappelle ce 
qu'il a essayé de vous préciser les mois 
précédents. 

Aujourd'hui, il ajoute : Nous sommes 
des sociaux. Pour cela, nous n'avons pas à 
calquer les formules et le caractère d'au­tres 
mouvements déjà en croissance ou à peine 
sortis du berceau; il nous suffit d'être 
fidèles à notre C. F. T. C. Certes, vous ne 
trouvez pas dans le titre confédé­ral l'adjectif 
social, mais si vous êtes à la page, vous qui 
vous documentez certaine­ment dès l'aube, 
chacun des sept jours de la semaine, vous 
nous connaissez- Ah ! oui, sociaux, disent 
des messieurs et da­mes, avec un sourire, 
mettez donc plutôt socialistes. Oh ! bons 
esprits, quelle ma­nie avez-vous de confondre 
tout ce qui possède le même radical ! Etre 
socialistes est une chose, être sociaux en est 
une au­tre. 

D'aimables camarades sont... ou se 
croient socialistes. Laissons-les User de leur 
droit et confiants en leur force jeune fon­cer 
à toute vitesse dans un brouillard pro­pice 
aux illusions. 

, Nous, solidement campés, ici, sur le ter­
rain syndical — tout en gardant le droit de 
militer ailleurs dans un Parti Politi­que 
humain — demeurons des sociaux, c'est-à-
dire les constrjàtieurs d'un ordre so­

cial sinon parfait,téULnoins meilleur. La
maison édifiée pamHke Syndicalisme, en
utilisant le vieuxj^MBtoujoitrs jeune ci­
ment qu'est notreW^Bae d'amour, n'aura

 d'un bà-pas le tape à Yfsij^^^^récarité 
îimentd'expositi^^B^mntre, elle pourra
abriter le travaH^^Ê^^^iie et sera Cali­
fornie à sa digrna^ B? non diminué. 

CALAMO. 

37 à Rouen 
RS 

A 15 heures, 
Réunion des Corn­

és (établissement des 
de et d'action pour 

Congrès E 
l ï

SAMEDI 
ouverture d 

^missions T 

A 18 heures, à Sotteville, grand mee­
ting. 

A 20 h. 30, repas en commun. 
DIMANCHE 14 MARS. — A 8 h. 30 
très précises, séance plénière du Congrès.

A 13 heures, banquet de clôture. 

Dévaluation ? Non 
Revalor isat ion 

c a r & 

PLAISANCE-PLAGE 
(lie d'CMéron) 

Acheter du terrain, c'est acheter de 
l'or. C'est le plus sûr, le plus stable, 
le plus profitable et le plus facilement 

réalisable des placements. 
Lots de toute contenance sur Plage 
sable fin réchauffée par le Gulf-
Stream, bordée de forêts de pins. 
Climat idéal. Coin charma,nt. Repos 
absolu dans cadre délicieux- Canotage. 
Petit port déclassé. Lieu de pêche 

réputé. 
G r a n d e s faci l i tés de paiement 

Venez à Plaisance-Plage 
dans àette île de rêve, perle 

de l'Atlantique 
Tous renseignemnts gratuits : 

Agence Immobilière Oléroiinaisé. 
aux Champs-Elysées 

BAaiS . 33, rue Marbeuf - PARIS 

Nous avions eu l'occasion d'exposer à 
M. le Directeur Général (audience du 9 
Octobre 1936) combien il serait sou­
haitable que l'Economat puisse accueillir 
comme apprentis vendeurs et apprenties 
vendeuses, dans ses succursales de quel­
que importance, un certain nombre d'en­
fants d'Agents, âgés de 14 à 18 ans. Dans 
notre idée, ceux-ci effectueraient, d'une 
part au rayon, d'autre part dans des 
cours professionnels théoriques à désigner 
par le Réseau, un apprentissage ration­nel 
leur permettant de rendre, par la suite, 
de grands services à l'Economat sans 
avoir grevé ce dernier de trop lour­des 
charges.

Nous savions que cette mesure serait 
très bien accueillie par nos camarades 
justement soucieux de l'avenir profes­
sionnel de leurs enfants, particulièrement 
par ceux des échelles inférieures et char­gés 
de famille, en faveur de qui jouerait une 
légitime priorité. 

 Nous devons nous réjouir de ce que le 
principe de notre projet ait été adopté,  
après une courte discussion par M. le Di­ 
recteur Général, qui nous a demandé de 
prendre contact avec la Direction de  
l'Economat en vue de propositions con­
crètes pour un prochain essai, ce que nous  
avons fait immédiatement. 

Nous avons trouvé en M. GACHES et 
ses collaborateurs l'accueil compréhensif 
le plus bienveillant et la Commission 
Administrative de l'Economat a donné 
son accord sans objection. 

Actuellement, une Commission étudie 
les modalités d'application de notre pro­jet, 
mais, d'après ies derniers renseigne­ments 
recueillis, le point de départ n'en serait pas 
fixé avant la fin des vacances scolaires de 
cette année, soit ve« le i ' - Octobre. 
D'ici là, les camarades inté­ressés par cette 
heureuse réalisation -le notre activité 
syndicale pourront nous adresser avec tous 
détails justificatifs des demandes que nous 
étudierons en vue  d'une suite favorable. 
Nous devons ce­pendant faire observer 
qu'il ne s'agirait p< r ce début que d'un 
nombre assez restreint d'emplois. 

Nous restons en liaison constante avec 
l'Economat et ne manquerons pas d'in­
tervenir en temps utile et de fournir à nos 
camarades toutes précisions susceptibles 
df. les aider à bénéficier de cet intéres­
sant projet. 

Les facilités de circulation 

Paris, le 4 Février 1937. 
A Monsieur le Directeur Général 

deg Chemins de Fer de l'Etat, 

Nous avons l'honneur d'attirer votre 
bienveillante attention sur certaines si­
tuations particulières, concernant le Per­
sonnel ancien du Résear. Etat et plus 
spécialement le Personnel féminin, créées 
par la mise en application du nouveau 
règlement des Facilités de Circulation. 

1° PARENTS HABITANT « CHEZ » 
L'AGENT. — Malgré les démarches 
réitérées de notre Fédération, cette for­
mule chez a été maintenue dans le rè­
glement définitif. Il s'ensuit que des 
Agents qui, par déférence pour leurs pa­
rents ou pour éviter une hausse injusti­
fiée, ont laissé le loyer de leur apparte­
ment au nom de ces derniers, bien qu'en 

 assumant eux-mêmes les charges, 
se voient brutalement privés des 
facilités de circulation accordées 
jusqu'ici à leurs parents. 

Cependant, devant notre insistance au­
près du Président de la Commission des 
Facilités de circulation, il NOUS avait 
été promis verbalement que, puisque ce­
lui-ci se refusait à modifier le texte du 
règlement, il serait spécifié dans les ins­
tructions complémentaires que les droits 
acquis seraient respectés et qu'on n'exi­
gerait pas de quittance de loyer des  
Agents ayant déjà dans le régime anté­
rieur bénéfice de Facilités de Circulation  
pour leurs parents. 

 Nous'n'insisterons pas sur notre 
décep­ tion en constatant que les 
instructions pa­ rues jusqu'ici sont 
muettes sur ce point, mais nous 
tournant vers vous, Monsieur le 
Directeur Général, nous vous deman­
dons si vous n'estimez pas qu'il serait 
équitable de conserver aux Agents qui, 
en fait, sont devenus le soutien de leurs 
parents, la possibilité dont ils ont joui 
jusqu'à présent d'obtenir des Facilités de 
Circulation pour ces derniers. 

2° PARENTS TENANT LE MENAGE 
DE L'AGENT. — Il s'agit d'Agents tri­ pour butaires de l'O.G. 531, appartenant 

la plupart au Personnel féminin, qui 
jouissaient jusqu'à présent pour leurs sœurs, tantes, 

etc., tenant leur ménage, des Facilités de Circulation 
attribuées aux parents d'Agents {six permis et la carte à 
90 % ) . 

Or, la circulaire Etat 8.G. 447 B du  
14 Janvier les assimile aux domestiques, ce 
qui réduit les facilités à 2 permis et  8 
bons à quart de place, avec obligation de 
voyager avec l'Agent. 

Nous estimons cette mesure trop res­ trictive, mais 
nous pensions qu'il s'agis­sait d'une décision 
interréseaux. Or, no­tre surprise fut grande de 
constater que  le P.O.-Midi (Inst. 8.G. N" 5055 du 22 
jan­vier 1937, 3" Bureau des Permis") accor­ dait 
aux sœurs d'Agents tenant le mé­nage de l'Agent 
célibataire ou veuf, ayant  bénéficié jusqu'à présent 
de la carte à 75 % avec maximum de perception, une 
carte à 90 %. 

D'instruction Est N° du 28 Décembre 1936, de son 
côté, stipule ce qui suit : Des bons à quart de place 
continueront à être délivrés, à titre personnel, 
aux sœurs d'Agents célibataires ou veufs te­nant 
leur ménage qui bénéficiaient de ces facilités au 
30 Septembre 1936. 

 Dans le premier comme dans le 
deuxième cas, c'est le souci de maintenir les 
droits acquis qui a dicté les mesures  prises 
d'une part par le P.-O.-Midi et d'au­tre part 
par l'Est. Il semble donc que l'Etat, dans 
un même esprit, pourrait maintenir 
l'assimilation des parents te- j nant le ménage 
de l'Agent aux père et mère de celui-ci et 
accorder à ces pa­rentes les facilités prévues 
au nouveau règlement pour les père et mère 
habitant avec l'Agent. 

S» PARENTS D E LA FEMME MA­ 

RIEE A UN ETRANGER AU RESEAU. — La 
circulaire S.G. 447 B du 14 Janvier accorde 
aux Agents tributaires de l'O.G.  531 pour 
leurs parents n'habitant pas  avec eux les 
mêmes facilités que celles  prévues au 
nouveau règlement pour les parents habitant 
avec l'Agent. 

Cette mesure est appliquée à tous les 
Agents, hommes et femmes, bénéficiant 
avant le 1 e r Janvier 1937 de l'O.G. 531. Or, 
si cet O.G. ne fait aucune différence  entre 
les Agents hommes et femmes, que ces 
dernières soient ou non considérées comme 
Chef de famille, U n'en pas de même du 
nouveau règlement. La situa­tion respective 
de ces agents dans le ré­gime 1937 est la 
suivante : 

FEMMES AGENTS MARIEES A UN 
AGENTS CHEFS DE FAMILLE. — 
Pour leurs parents et éventuellement 
leurs beaux-parents habitant avec eux : 10 
permis, carte 75 %. 

Pour leurs parents et éventuellement 
leurs beaux-parents n'habitant pas avec 
eute : S permis, « bons 75 %. 

FEMMES AGENTS MAIRIES A UN 
ETRANGER AU RESEAU. — Powr les 
parents de la femme seulement : 3 per­ mis, 
1 bons 75 %. 

Parents de la femme seulement : 2 per­mis, 
4 bons 75 %• 
 D'après les dispositions rappelées ci-

dessus de la circulaire du 14 Janvier, les 
parents ou le$ beaux-parents d'une 
Femme-Agent mariée à un étranger au 
Réseau et n'habitant pas avec elle, auront 
droit à 10 permis et la carte à 75 % alors 
que ses propres parents habitant avec 
elle ne bénéficieront que de 3 permis et 
7 bons à 75 %. 
H y a là, vous voudrez bien en conve­ 

nir, Monsieur le Directeur Général, une 
anomalie qui ne peut subsister. 

 Puisqu'il a été tenu compte, dans une  
certaine mesure, des droits acquis, en pre­

nant une disposition bienveillante vis-à-
vis des parents n'habitant pas avec 
l'Agent qui se trouvaient trop défavori­ 
sés par le nouveau régime — ce con­ 
tre quoi nous avons bien garde de pro­
tester -— nous pensons que la mesure 
bienveillante pourrait être étendue aux 
parents des Femmes-Agents (.tributaires  
de l'O.G. 531) mariées à un étranger au  
Réseau, habitant avec ces derniers, pa­
rents qui eux aussi ont été très défavo­
risés par le Régime 1837. 

Nous voulons espérer, Monsieur le Di­ 

recteur Général, que vous voudrez 
bien  reconnaître le bien-fondé de nos 
observa­tions et nous vous prions 
d'agréer, etc... Le Secrétaire Général: 

Signé : PAILLIËUX. 

PARIS RIVE DROITE 

Assemblée générale du 14 février 
BOUTE ouvrit la séance en saluant tous 

ceux que leur travail ou des obliga­tions 
exceptionnelles n'avaient pas rete­nus loin de la 
réunion. Il constata un brillant afflux de jeunes 
mêlés aux plus anciens adhérents, restés 
d'ailleurs jeunes de cœur. En praticien de la 
chose maté­rielle, il montra la nécessité d'une 
aug­mentation de la cotisation à partir du i " 
mars. L'assemblée unanime devait, un peu plus 
tard, prendre cette décision qui s'impose. Elle le 
fit après avoir constaté par le Rapport de 
LAFOND, la sérieuse gestion des finances 
syndicales. 

Mais le Syndicat a une vie, en quelque 
sorte, spirituelle : son activité. Le Rap­
port Moral de GOURHAN montra com­
bien cette activité fut intense pendant 
l'année écoulée. Aussi obtint-il l'approba­
tion unanime comme l'avait obtenue le 
Rapport Financier. 

L'augmentation de la cotisation votée, 
les délégués, dont le nombre sera en rap­
port avec les effectifs croissants du Syn­
dicat, furent choisis. Ils représenteront 
le 13 et le 14 Mars à Rouen leurs cama­
rades au Congrès de l'Union Etat (où 
les adhérents seront les bienvenus ainsi 
que les familles pour lesquelles une visite 
gratuite des monuments est prévue). 

Ce Congrès préludera à l'activité que 
ne manquera pas de déployer le Bureau 
élargi du Syndicat de Paris Rive Droite 
qui, grandissant, laissera vivre par eux-
mêmes les Groupes locaux — tel La Ga­
renne devenus à leur tour Syndicats. 

Confiant dans son Bureau, fort de nou-
veux membres, comme d'ailleurs dans 
l'Union Etat, la Fédération et la C.F.T.C, 
décidé à amplifier le recrutement indivi­
duel ou collectif, chacun se retira heu­
reux de constater la vitalité de notre 
Syndicalisme Chrétien. 

M. T.

ARGENTEUIL 

Assemblée générale 
Elle a eu lieu le 25 janvier 1937, sous 

1a présidence de CHABAUD. Le Secré­
taire LUCET, par la lecture du Rapport 
moral, rendit compte du travail de l'an­
née et TREVENEC, Trésorier, détailla 

la gestion financière. Après un échange 
de vues, la cotisation mensuelle fut portée 
à 5 francs à partir du \ " janvier 1937. 

Notre ami SALMON, Permanent de 
l'Union Etat, prit ensuite la parole. Après 
avoir félicité les rapporteurs et rappelé 
le bon souvenir laissé par BONNAMY, 
SALMON évoqua, avec sa verve habi­
tuelle, le passé de notre mouvement Syn­
dical C.F.T.C. Il étudia ensuite les évé­
nements récents ou en cours, en parti­
culier la réduction de la Semaine de tra­
vail à 40 heures. Les chaleureux applau­

AMIENS 
Siège: 1 , rue Pointin. 

Les réunions continuent à être bien sui­
vies. 

De nombreux camarades et particuliè­
rement des nouveaux adhérente ont as­
sisté à celle du 2I6 Janvier. 

La discussion porta surtout sur l'appli­
cation du Décret concernant les Qua­
rante heures. 

Les camarades sont priés de prendre 
note de l'adresse du nouveau siège de Y 
Union Départementale des Syndicats Li­bres 
de la Somme : 79, RUE SAINT- 
JACQUES, à Amiens. 

BOURGET-DRANCY 
Réunion du 28 janvier. 

Au cours de la réunion, le Bureau a 
été constitué comme suit : 

Président d'honneur : ROUSSEL. 
Président : DUFOU. 
Vice-Président : THOMINE. -
Secrétaire : MAINDRON. 
Secrétaire Adjoint : MONNIER. 
Trésorier : BOUBET. 
Trésorier Adjoint : MICHAUD. 

Commisson de Contrôle: LEBON, MIS-
NARD, Mlle STAUB. 

Receveurs : ROUSSEL, HORET, PO-
LYG\RPE, HEMERY, TETARD Louis, 
FERRAND, MISNARD, LENOIR. 

DOUAI 
Assemblée générale du 6 février. 

Les rapports et conférences très docu­

mentés des dévoués militants, notamment  de 
notre ami André MERIAUX, firent  
nettement ressortir qu'avec un retard con­
sidérable et préjudiciable au bien-être  
des travailleurs, on doit, en fait, se ral­ 
lier à notre doctrine de Collaboration et 
tenter d'appliquer enfin notre vieux pro­
gramme social, parfaitement adapté aux 
besoins actuels. 

Nous sommes des précurseurs, nous pos 
sédons la vérité, notre foi est donc abso­lue et 
tous, nous agirons sans trêve pour le triomphe 
de la justice, dans la liberté et l'union des cœurs 
de bonne volonté. 

De nombreux avis ont été donnés. La 
Section des Cadres s'organise très bien. 
Chacun a été invité à profiter des nom­
breux avantages de l'Actionnariat, de no­tre 
Mutuelle, de la Veillée Mutuelle, etc. 
D'intéressants documents seront très pro­
chainement à la disposition de nos adhé­
rents aux permanences des Mardis à 
18 h. 30, auxquelles tous se feront un 
plaisir de venir fréquemment s'informer. 

Et tous à Lille le 28 Février pour le  
Congrès de l'Union Nord. 

Le Bureau fut ensuite facilement re­
nouvelé et donna place aux jeunes qui 
ont hâte de mettre leur ardeur au service 
de la meilleure cause. 

La réunion se termina sur un vote una­
nime d'un ordre du jour approuvant l'ac­
tion de notre Fédération et de ses mili­
tants, puis la traditionnelle tombola fut 
tirée dans l'enthousiasme général. 

PRESLES. 
Siège : Café Rose. 

DUNKERQUE 
Permanence chaque lundi, de 18 h. à

!0 h. 30, au siège de l'U.L.
Les syndiqués sont priés de prendre 
note que la prochaine réunion aura lieu 
au siège de l'Union Locale, 53, rue Ami-
ral-Ronacr'h, le mercredi 17 Mars, à 
18 h. 30.
L'ordre du jour prévoit les comptes 
rendus du Congrès de Lille et les im­
pressions d'un jeune syndiqué sur cette 
grande manifestation de vitalité de notre 
Union Nord.

HAZEBROUCK 

Permanence 
credi de
20 heurs. 

1 le premier mer- 
chaque mois à 

Siège : 24, rue de la Sous-Préfecture. 
Par suite des élections au Comité idu 

Travail, la Réunion du Mercredi 3 Fé­
vrier, dût être reportée au mercredi 19 Fé­
vrier. Les dirigeants du Syndicat étant 
en même temps délégués du Personnel, 
caux-ci furent convoqués à Paris. Le 
décalage de date créant un surcroît de 
réunions, force nous fut de partager une 
salle avec les membres du Syndicat tex­
tile, toutes les salles étant occupées par 
d'autres Organisations (artisans, comité 
des loisirs, etc.), ceci prouve l'activité de 
nos organisations, quoiqu'on disent cer­
tains. 

Toutes les divisions étaient représentées 
bien que bon nombre de camarades 
étaient retenus par d'autres réunions à la 
même heure et dans d'autres quartiers. A 
remarquer que quelques-unes n'avaient 
pas hésité à faire plusieurs kilomètres en 
vélo pour assister aux réunions. 

La discussion s'engagea sur la présence 
du groupe au Congrès de Réseau à Lille 
le 28 Février prochain. Tous les cama­
rades libres ce jour-là, doivent se faire 
un devoir d'y assister. 

La proximité du lieu de réunion, les 
facilités pour arriver à Lille le 28 février. 
Les Camarades désireux de participer au 
repas en commun (prix 15 francs), doivent 
donner leur nom au camarade André 
JONQU1ERT, 64, rue de Tbérouanne. 
Ne pas attendre le dernier jour pour le 
renseigner. 

Quelques questions diverses furent en­
suite examinées, surtout la question : fa­
cilité de circulation. 

HELLEMMES 
Siège : 1, rue Faidherbe. 

Réunion du conseil syndical 
du 19 janvier 1937. 

Florimond LECAT a donné la situation 
morale et financière de l'année 1936. 

Robert HUMEZ a donné les indications  
pour l'Assemblée Générale du Syndicat le 
12 Février et sur la préparation du 
Congrès de l'Union des Syndicats Nord à 
Lille, les 28 Février. • 

 René LEFEBVRE dit combien il 
est heureux que la catégorie D. 
Mutuelle fa­miliale, ait reçu en ce 
mois de Janvier de nombreuses 
adhésions, les Quarante Heures et le 
Contrat collectif font l'ob­jet d'une 
étude par nos Camarades J. 
COUPEZ et A. TAILLEZ.

* 
** 

Les camarades retraités ont payés la 
Cotisation de 1937; nous les félicitons de 
la régularité et surtout de la célérité ap­
portées en ce mois de Janvier. 

I  l'assemblée. 

 l'application 

Joseph DELPIERRE démontra la 
puissance du mouvement syndical et 
exhorta ses camarades à travailler pour 
conserver les avantages acquis et amélio­
rer les conditions de vie de la Glasse ou­
vrière. Il leur demanda de rester tou­
jours unis, d'avoir foi en la C. F. T. C. 
et dans sa doctrine invariable. 

En Pierre SCOHY, l'auditoire entendit 
un jeune, à la voix chaude et ardente, ve­
nir affirmer la joie et la fierté des jeunes 
de faire partie du Syndicat professionnel. 

C'est volontairement, dit-il, que nous y 
avons adhéré, car nous sentons le besoin 
de nous défendre. Nous serons la force 
du syndicat parce que nous avons l'âme 
syndicale. Nous sommes jeunes, nous de­
vons être militants. Conquérants, nous le 
serons par notre influence éducative. C'est 
une nécessité, une joie et un devoir de 
nous dévouer pour nos camarades. 

L'assistance ratifia ,1a nomination des 
membres de la Commission dont quelques 
jeunes sont venus renforcer les effectifs. 

L'ordre du jour suivant fut enfin voté 
à l'unanimité : 

Les membres du Syndicat profession­
nel : 

1 ° Félicitent sincèrement les militants 
de l'Union Nord et de la Fédération pour 
l'excellent travail fourni pendant ces der­
niers mois et le sérieux apporté dans l'éla­
boration du projet sur les quarante heures 
et le Contrat collectif; 

2° Réclament instamment

 intégrale des quarante heures; 
3 ° Le relèvement des Salaires devenus  

nettement insuffisants par suite de la  
hausse constante du coût de la vie, et la 
révision de la situation arbitraire faite  
aux jeunes Agents et déplorable pour les 
nouveaux embauchés; 

 4° Constatent avec plaisir que les jeunes 
viennent nombreux à notre organisation; 

 5° Espèrent que des améliorations sen­
sibles pourront encore être apportées au 
régime des facilités de circulation; 
Font confiance à l'Union Nord, à la 

Fédération et à la C. F. T. C. pour 
l'étude des graves problèmes en cours. 

LENSAVION 
Réunion générale du 27 janvier. 

Présidence de HECQUET. 
Très belle assistance. DERUDDER  

présente le Rapport financier qui est  
adopté à l'unanimité. 

 _ MARTIN parle de la Mutuelle Fami­ 
liale et fait un pressant appel pour que  
tous les camarades comprennent leur de­voir 
et leur intérêt en adhérant à celle- ci. 

 HABOURDIN présente le Rapport Mo­ 
ral de l'année. Puis après avoir fait élire le 
Nouveau Bureau, il remercie les cama­rades 
de leur confiance. 

Bureau pour l'année 1937 : 
Président : D EGOR RE. 
Vice-Présidents : PELCA, BARRE, 

MERIAUX. 
Secrétaire Général : HABOURDIN. 

 : BOCAERT, Secrétaires Adjoints 
MARTIN. 

Trésorier Général : 

D E R U D D E R Trésorier Adjoint : 

DESMET. Membres : ANDRIEUX, CLARISSE,  

DELCOURT, FEBURIE, MASSE, PI­
TEUX, ROUSSEL, SALLON. 

Commission de Contrôle : HECQUET, 
MOREL, ROBILLART. 

Convocation. 
 La prochaine réunion générale aura lieu  

le 31 Mars à 18 heures 30, Salle Braque. 

LILLE-DELIVRANCE 

Réunion générale du 20 janvier 
Séance ouverte à 19 heures sous la pré­

sidence de DEVOS. 
Le camarade COUTEAUX donne la 

cr«mposition du nouveau Bureau. Il donne 
également lecture de la correspondance. 
Compte rendu par le Trésorier du bilan 
annuel. 

L'assemblée adopte le nouveau Bureau et 
vote des félicitations au Trésorier. 

Séance levée à 20 heures. 

PARIS-HOMMES 

assemblée générale du 29 janvier. 
Elle aurait pu être suivie par une assis­

tance plus nombreuse. 
 La présence de nombreux camarades 
aux réunions est un encouragement et un  
stimulant pour les militants de notre Or-
ganisat :on; le devoir du syndiqué n'est pas 
seulement de payer sa cotisation, mais 
aussi de se tenir au courant de la bonne  
marche de son syndicat. 

Le Bureau pour l'année 1937 se compose 
ainsi i 

SERVICE DE SANTÉ DES 
CHEMINOTS DISPENSAIRE 
DENTAIRE MESSIEURS LES C H E M I N O T Soc u de PROVINCE

EN ACTIVITE OU EN RETRAITE 

S o u v e n e z - v o u s que vous a v e  z vos 

D I S P E N S A I R E S D E N T A I R E S 
G R A T U I T S E N T I È R E M E N 

T HJ!!î!!H 

D A N S L E S D I S P E N S A I R E S DE L'UNION 

TECHNIQUE 
Vous avez DROIT GRATUITEMENT, ainsi que tous 
les membres de votre famille, à tous les soins que 
nécessite l'état de votre bouche : Extractions avec 

anesthésie, obturations, plombages. 
Cri service de PROTHESE DENTAIRE est spécialement créé pour vous. 
Dentiers, couronnes, bridges, appareils sans plaquei (ni crochet), sont 
exécutés à des PRIX TRES REDUITS avec les plus grandes facilités de 

paiement. 

D I S P E N S A I R E P R I N C I P A L 
' IVB ARRONDISSEMENT 

r u e d e R i v o l i 
TROISIEME ETAGE 

Notez bien le numéro 28, ne pas confondre avec le 26. 

DISPENSAIRE DU TROISIEME ARRONDISSEMENT : 

51 , boulevard S a m t - M a r t i n (2° étage)
Retenez bien le numéro SI, boulevard Saint-Martin. 
DISPENSAIRE DU SIXIEME ARRONDISSEMENT i 

57, M du Montparnasse M ^ R ^ ) 
DISPENSAIRE DU DIXIEME ARRONDISSEMENT ! 

141, r. du F a u b o u r g - S t - D e n i s (2* étage)
DISPENSAIRE DU TREIZIEME ARRONDISSEMENT : 

2 9 , rue des Peupl iers . 
DISPENSAIRE DU DIX-SEPTIEME ARRONDISSEMENT S 

7 8 , avenue de Clichy ( i e r étage).
DISPENSAIRE DU DIX-HUITIEME ARRONDISSEMENT : 

51, rue Ramey . (2* étag
 
e

Venez dans le Dispensaire qui est le plus facile d'accès, même si ce 
n'est pas celui do votre arrondissement. 

C H E M I N O T S de Province, venez dans celui qui est pour vous le 

plus commode. 
Dans tous, vous recevrez les mêmes soins, également GRATUITEMENT, 
ainsi que tous les membres de votre famille, sur simple présentation 

de V O T R E C A R T E . 

LES DISPENSAIRES DE L'UNION TECHNIQUE DENTAIRE 
NE SONT NI UNE ECOLE, NI UN INSTITUT. 

MM. les opérateurs trai tant à l'Union Technique Dentaire, dont certains 
sont démonstrateurs en Chirurgie-Dentaire, sont tous Chirurgiens-

Dentisies. DIPLOMES DE LA FACCLTE DE MEDECINE. 
Dispensaires ouverts tous les jours 

de 9 h. à 13 h. et de 14 h. à 19 h. 30 (sauf le dimanche) 

Président d'honneur : CARPEN­
TIER G. 

Président : DERVAUX Joseph. 
Vice-Président : DEV1ME Moïse. 
Secrétaire : DERVAUX Georges. 
Secrétaires adjoints : HENRY et PE-

TIAUX. 
Trésorier : SCOLIEGE. 
Membres : ASSEMAN, BONY, BER-

NIER, AUDIER, MUCHERIE, DELET-
TRE, NION, GUITTON. 

Les camarades qui seraient susceptibles  
d'aider les collecteurs dans la distribution 
des journaux et la perception des cotisa­
tions, sont priés de se faire connaître au  
Trésorier. 

Une permanence est instituée : le Tré­
sorier se tiendra à la disposition des ca­
marades les LUNDI et JEUDI de 18 h. à 
18 h. 30, le Secrétaire les MARDI et 
VENDREDI de 17 h. 45 à 18 h. 30, au 
siège, 35, rue d'Alsace. 

 Camarades, n'oubliez pas que la 
Mu­ tuelle Familiale et Y Actionnariat 
sont des Services annexes de votre 
Syndicat dont vous devez profiter. 

SOMAIN 
Propagande. 

Ceci est le mot d'ordre de la dernière 
Assemblée Générale. Tous, sans exception 
doivent en faire et oroyez-moi, nous avons 
de sérieuses raisons de le faire, car tout 
ne va pas pour le mieux dans la maison 
d'en face. 

Notre doctrine ne s'appuie pas sur la 
force, mais sur la Raison et le bon sens. 

Vos journaux, les divers tracts et les 
réunions, vous fourniront tout ce qui vous 
est utile. Courage, persévérance, ténacité, 
ceci doit être votre devise. 

Les quarante heures. 
Elles sont en application, n'oubliez pas 

de signaler tout ce qui peut vous sembler 
une imperfection et ce qui serait préféra­
ble dans tel Service de votre connais­
sance; n'oubliez pas que depuis toujours 
nous réclamons ta collaboration. 

L'application des quarante heures nous 
donnant plus de loisirs, nous devons être 
de plus en plus nombreux à toutes les 
manifestations syndicales de la C. F. T. C. 

LE BUREAU. 

é s e a n P . - L . -
Â tous les Syndicats 
à tous les syndiqués 

— Avez-vous pris les dispositions pour 
être à Paris au Congrès de l'Union, les 6 
et 7 mars ? 

— Tous les Syndicats seront représentés 
par plusieurs délégués. 

— Dès samedi, la Salle du Musée So­
cial, 9, rue de Las-Cases (7* arrondissement), 
sera trop petite et le dimanche sera cer­
tainement un gros succès. 

— Allons, militants, venez donner les 
encouragements à notre Union. Jeunes, 
venez vous instruire, vous documenter. 

— Votre décision est prise, vous serez 
à Paris. 

— Avez-vous adressé vos fiches de ren­
seignement à Salomon Pierre, 7 , rue Bau-
land, Paris (12*) , ou à Mme Leroy, 24, rue 
Traversière, Paris ( 12 e ) , et vos pouvoirs à 
Bès, 9, rue du Lycée, Clermont-Ferrant ?

— Le Congrès sera une affirmation de 
notre puissance toujours croissante et de 
notre discipline librement consentie. 

ACTIONNARIAT 
 — Il est raippelé que toutes les 

corres­pondances et tous les envois de 
fonds doi­ vent être adressés à 
PAULZE Lucien,  9 1 , rue de 
l'Oradou, Clefmont-Ferrand. Compte 
courant : Chèque postal : Cler- mont-
Ferrand 179-07. 

T SECTEUR : 

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
Réunion du 20 janvier. 

Nombreuses présences : la salJe de réu­
nion devient trop petite. C'est le témoi­
gnage de l'intérêt que chaque syndiqué  

porte à son Groupement. Examen en com­ 

mun du Projet de Convention Collective 
préparé par notre Fédération : divers  

articles font l'objet de commentaires inté­ 

ressants. Ensuite, compte rendu de la  

réunion trimestrielle de l'Union P.-L.-M . 
à Aies. Après avoir rappelé les travaux de 
la journée, le secrétaire demande à cha­
cun d'assister au moins une fois à Tune 

de ces réunions, afin d'en tirer grand 
profit. 

f/B SECTEUR : 
Gien et Auxerre donnent à nouveau si­

gne d'activité et là propagande auprès des 
jeunes et aussi des anciens permet d'enre­
gistrer d'heureux résultats. 

Autun, Le Creusot préparent avec téna­
cité la journée régionale du 21 mars ; il y 
sera fait du bon travail. 

NEVERS 

Réunion du 5 février. 
Très nombreuses présences, on a dû 

faire donner les réserves de Chaises et de 
bancs ! Le local de réunion sera-t-il bien­
tôt totalement insuffisant ? 

On étudie les premiers résultats de l'ap­ 
plication progressive des 40 heures. 

On désigne la délégation au Congrès de 
l'Union. 

On fixe lAssemblée générale au mercredi 
7 mars. 

On enregistre les progrès de la propa­
gande : nombreuses adhésions, création 
probable d'un nouveau Syndicat et on 
s'engage à continuer. 

Prendre note. Permanence, 7, avenue de 
la Gare, TOUS LES MERCREDIS, DE 
18 à 19 HEURES. 

IIIe SECTEUR : 

LES LAUMES 

Réunion du 26 janvier. 
Séance ouverte à 20 heures sous la pré­

sidence du camarade TIX1ER, de Dôle, 
délégué régional. 

Malgré les difficultés du service, un 
grand nombre d'adhérents étaient présents. 

T IXIER nous fait un exposé sur les 
débuts de notre Fédération, son activité 
présente et les revendications que nous 
avons poursuivies auprès des Pouvoirs Pu­
blics, exposé très goûté de nos camarades. 

Nous remercions le camarade TIXIER 
d'être venu nous visiter et nous conseil-

R é s e a u

dissements de l'assistance remercièrent 
notre ami de son exposé. 

L'assemblée, après avoir renouvelé son 
Bureau et désigné ses délégués aux Con­
grès de Rouen (Etat) et de Paris (Fédé­
ration) se sépara non sans avoir confirmé 
sa confiance aux militants dont l'action 
lui avait donné toute satisfaction. 

Le Secrétaire adjoint: SOULET. 
N.B. — La réunjjpn du 4" Lundi de 
chaque mois sera consacrée au compte 
rendu du travail et à la lecture des do­
cuments reçus. 

 M o r d 
Par l'intermédiaire de YUnion des Syn­

dicats Libres de Lille, pour venir en aide 
aux camarades grévistes de la métallur­
gie, nos camarades Cheminots se sont co­
tisés pour une somme de mille cent francs. 

assemblée générale du 12 février. 
Présidée par G. DELBROUCQ, entouré 

de HUMEZ, LEFEBVRE, LAMPER-
NESSE, TAILLEZ, SOPHY, LECAT,  

assemblée fut suivie avec beaucoup 
d'at­tention par les nombreux cheminots 
qui remplissaient la vaste salle de 
l'Alliance. 

Après avoir souhaité la bienvenue à 
l'auditoire, le président de séance fit ac­
clamer, en Léon CARPENTIER, le_ mili­
tant de la première heure, qu'une récente 
nomination et un changement de service 
tiendront éloigné momentanément d'Hel-
lemmes. 

HUMEZ, en un rapport documenté, 
donna le compte rendu moral de l'exer­
cice écoulé, montrant le fécond travail 
des militants de la C. F. T. C. en face 
des multiples problèmes concernant la vie 
des Cheminots. 

Il mit en garde les syndiqués contre les 
calomnies et mensonges répandus à pro­
fusion contre le Syndicat et ses mili­
tants par des adversaires sans scrupules. 
II souligna le bon fonctionnement de la 
Commission technique des Cadres et in­
forma les retraités qu'un projet les con­
cernant serait déposé sous peu au Mi­
nistère par la Fédération. 

Dans un vibrant acte de foi dans l'ave­
nir et la vie du Syndicat professionnel, 
ainsi que dans la Liberté syndicale, HU­
MEZ termina son magnifique exposé, sa­
lué par les applaudissements de toute 

R é s e a u 

VESOUL 

Assemblée générale du 11 février 
. Séance ouverte à 20 h. 45 devant une 
nombreuse assistance. 

Les comptes rendus moral et financier 
dénotent dans les différentes sections, une 
vie satisfaisante du Groupe dont l'effec­tif 
s'accroît régulièrement. Hommage est 
rendu — comme il se doit --- au dévoue­
ment et au cran des camarades recru­
teurs ! 

Le Bureau sortant est maintenu en 
fonction pour une nouvelle année. Une 
délégation de 6 camarades assistera au 
Congrès du Réseau. 

Après la lecture des circulaires, projets et 
documents démontrant l'activité de notre 
Syndicat, la doctrine, l'esprit, la raison 
d'être de ce groupement, les méthodes 
de propagande donnent lieu à une discus­
sion générale animée et intéressante. 

La réunion se termine vers 23 h. 30, 
après une motion de confiance dans l'ac­
tivité du Syndicat Professionnel et de 
la C.F.T.C. tout entière. 

E t a t 
Pendant la séance plénière du Congrès, 

une visite des principaux monuments de  
la capitale normande sera organisée à 
l'intention des familles des congressistes. 

Assurance-Accidents 
Il est à nouveau recommandé aux 

receveurs de prendre leurs dispositions en 
temps utile pour la rentrée des cotisa­
tions aux dates indiquées sur les listes 
qu'ils ont entre les mains. (Notre com­
munication n° 3165 du 11 décembre 1036.) 

Prière aux retardataires de se mettre en 
règles d'urgence. 

Economat 



LE C H E M I N O T D E F R A N C E 

1er. Notre jeune Syndicat sera toujours 
heureux d'er.tendre et de profiter des con­
seils que lui confèrent ses nombreuses an­
nées de militant. 

MOUCHARD 
Un groupe de Cheminots s'est réuni le 

26 janvier. TIXIER, Secrétaire régional, 
a exposé l'origine du Syndicalisme Chré­
tien et de notre Fédération, puis a situé 
notre position vis-à-vis des mouvements 
sociaux qui se sont produits depuis le mois 
de juin. Malgré l'ostracisme de la C.G.T., 
non seulement nous existons toujours, 
mais chaque jour de nouveaux adhérents 
viennent grossir nos rangs. A l'issue de la 
réunion, un Bureau a été nommé : Prési­
dent : CLERYEL ; Vice-Président : SER­
GENT ; Secrétaire-trésorier : CHAPOU-
TOT. 

DOLE 
Le 8 février nos syndiqués se sont réu­

nis à notre nouvelle permanence, 6, rue 
de la Monnaie. Après avoir pris connais­
sance de la circulaire concernant notre 
Congrès de réseau décide que quatre 
membres y prendraient part et que des 
réunions de Commissions techniques au­
raient lieu par Service pour étude des 
rapports. Discussion sur le décret des 
40 heures et les nouvelles échelles. Après 
constatation des nouvelles adhésions et 
échange de vue sur la fête familiale du 
28 février, la séance est levée à 22 h. 30. 

IVe SECTEUR : 
VENISSIEUX 

Bureau syndical. 
Président : GIRARD Louis, 10, rue 

Noblemaire ; 
Vice-Président : CHAMBON Jacques, 

11, rue Noblemaue ; 
Secrétaire : BUVAT Henri, 6, rue A.-

Lebon ; 
Secrétaire-adjoint : THOMASSET Lu­

cien, 9, rue Noblemaire • 
Trésorier: TISSOT, 12 , rue Noblemaire ;
Trésorier-adjoint : SABATIER Antoine. 

3, rue A.-Lebon. 

GIVORS-CHASSE-BADAN 
assemblée générale du 5 janvier. 

Après avoir pris connaissance des cir­
culaires de la Fédération concernant les 
revendications en cours, lui adresse ses 
félicitations pour le rôle très actif qu'elle 
a mené en vue de l'application des derniers 
décrets. L'engage à poursuivre son action : 

i° Pour une application plus normale 
des heures de travail dans les Services sé­
dentaires, en particulier que la Semaine de 
Cinq jours de 8 heures soit appliquée 
partout où il n'y a pas de nécessités impé­
rieuses de service qui s'y opposent. 

2" Que soit au plus tôt étudiée la revi­
sion, de nos Salaires qui ne se trouvent 
plus en harmonie avec le coût actuel de 
la vie. Que cette revision soit faite sur la 
base d'un minimum de salaire vital tant 
pour les agents en activité que pour les 
retraités. 

OULLINS 
Assemblée générale annuelle. 

Rapport moral du Secrétaire EME qui 
marque L'évolution très favorable du Syn­
dicat local et le travail du Bureau et de 
l'Union. 

Rapport financier de VIGNE qui est 
approuvé. On exprime le regret de voir 
notre camarade s'éloigner d'Oullins pour 
rejoindre les Ateliers de Villeneuve. 

Elections des Conseillers du Syndicat. 
Etude des questions au programme, no­
mination des aides ouvriers aptes à passer 
ouvriers, bons de transports. 

Un souvenir est offert à deux camara­
des retraités. 

Composition du Bureau : 
Président, AUTIER ; Vive-Président, 

CHAMBON C. ; Secrétaire : E M E ; Se-
crétaire adjoint : MEYGRET ; Tréso­
rier, JOUVE ; Trésorier adjoint, DU-
PRE. 

Ve SECTEUR : 

CLERMONT-FERRAND 
Assemblée générale 

/ De nombreux camarades étaient pré­
sents. Rapport moral par FAUCHER, et 
Rapport financier par ARNOULT, fai­
sant ressortir la bonne marche du Syndi­
cat. 

Près de ;o adhésions nouvelles au cours 
de l'année 1936 ; une situation financière 
prospère sont un gage précieux pour l'ave­
nir de notre Syndicat. 

Le Bureau a été renouvelé comme suit : 
Président : BES (Exploitation) ; 
Vice-Présidents : PARRET (Voie) ; 

PAULZE (Matériel) ; 
VERDiER, (Traction) ; 

Secrétaire : A LAIS (Exploitation) ; 
Trésorier : ARNOULT (Exploitation) ; 
Secrétaire adjoint : TARDY (Exploita­

tion) ; 
Archiviste : CHARRUEL (Trains). 
L'après-midi eut lieu la grande fête fa­

miliale tant attendue de tous. Excellente 
soirée devant une salle bien garnie. Inter­
mèdes variés et très intéressants, distribu­
tions de jouets, friandises. Très belle lote­
rie. Tout contribua au succès de cette belle 
journée. 

SECTION TECHNIQUE TRAINS. — 
Réunion d'études très suivie. Semaine de 
40 heures, revendication d'ordre particulier 
et désignation des camarades RIQUE et 
MALLET comme Secrétaire et Secrétaire 
adjoint. 

VIIe SECTEUR : 
AVIGNON 

Réunion du 13 janvier. 
Nombreuse assistance. Avec plaisir, on 

enregistre de nouvelles adhésions. Le Se­
crétaire BATAILLARD fait un 'bref ex­
posé du projet de Contrat collectif, Salai­
res, Semaine de 40 heures. U met en garde 

les camarades contre les nouvelles menson­
gères et tendancieuses colportées par cer­
tains. 

Le camarade CHAUDET, Trésorier, 
nous fait un compte rendu de sa tréso­
rerie, et nous expose les bienfaits de sa 
propagande. 

Permanence TOUS LES MARDIS, de 
18 h. i 19 h. 30, siège social : 12 , rue des 
Teinturiers. 

VIIIe SECTEUR 

M IRA M AS 
Assembée générale. 

Après lecture d'une circulaire de la Fé­
dération relative à l'application de la 
Semaine de quarante heures, le Secrétaire 
GAUTIER présente le Rapport moral, 
historique très complet de l'action de no­

tre Syndicat, de sa vie au cours de l'an­
née écoulée. Il marque aussi sa progres­
sion constante. 

Le Rapport financier se traduit par un 
reliquat important au profit de notre 
caisse. 

Voici la composition du Bureau pour 
l'année 1937 : 

Président : LEVRINOT (Voie); 
Vice-Présidents 4. JEROLO père (Ex­

ploitation); MARTIN (Traction); 
Secrétaire : GAUTIER; 
Secrétaire adjoint : CHARLANNE; 
Trésorier : BAZICALUPO; 
Trésorier adjoint : MATILLON. 
Cinq Conseillers et six Receveurs com­

plètent le Bureau. Des timbres seront  
mis en dépôt au café coopératif et à la 
disposition des syndiqués qui auraient  
quelque difficulté à rencontrer leur re­
ceveur de service. 
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A propos des élections 

pour le Comité du Travail 
Il n'y a pas à s'étonner de la manière 

péremptoire, employée par la C.G.T.,  
quand il s'agit de présenter des candi­dats 
délégués du Personnel aux divers 
organismes paritaires. Mais où l'étonne-
ment est porté à son comble, c'est de voir la 
passivité avec laquelle les délégués sta­tutaires 
des Agents des Cadres ont ac­ cepté l'aveu 
de la collusion de la Fédé­ ration des 
Cadres avec la Fédération Nationale des 
Agents des Chemins de  1er. 

En effet, aux Elections pour le Comité 
du Travail prévues par le décret du 18 
Janvier 1937, le représentant de la  
Fédération Nationale des Travailleurs des  
Chemins de fer a déclaré aux électeurs du 
Réseau P.-O. que son organisation, en par­fait 
accord avec la Fédération des Cadres, 
présentait une liste mitigée. C'est bien là, je 
crois, une déclaration solennelle, et je pense 
qu'il devient bien difficile, sinon im­possible à 
l'organisation des Cadres de gar­der toute 
liberté et indépendance, sinon la dignité 
qu'elle a longtemps observée. 

Malgré la réaction manifestée à cette 
réunion' en face d'un fait accompli dans  
l'arbitraire, nous avons le regret de cons­ 
tater que les délégués des Agents des Ca­dres 
ont confirmé par leurs votes le par­fait 
accord qui règne au sein de ces deux  
groupements. 

Etait-ce la consigne ? Libre à eux. 
Mais vous, Agents de direction, adhé­

rents du Syndicat des Cadres, approu­
vez-vous cette manière de concevoir vo­tre 
indépendance ? 

Aviez-vous été pressentis de la possi­
bilité de cette fusion et partant d'adhé­
sion à la C.G.T. ? Si oui, n'avez-vous pas 
été trompés ? Nous vous posons la ques­
tion ! 

Le Syndicat de la Région Parisienne 
du P.-O. 

Congrès de l'Union 
des 6 et 7 mars 

Notre Congrès annuel aura lieu à Pa­
ris. 
 Le Samedi 6 mars, de 14 heures 

à 18 heures au siège de- la C. F. T. 
C , 28, Place Saint-Georges à Paris IX e 
(mé­tro Saint-Georges), et le dimanche 7 
mars, au siège social : 5, rue Cadet à 
Paris IX 8 (métro Cadet), salle du 
Restaurant coopératif. 
L'ordre du jour détaillé et lés divers  

avis sont envoyés en temps utiles aux  
Syndicats et Groupes locaux ainsi qu'aux  
Conseillers de l'Union. 

Par ailleurs, les membres de la Com­
mission Executive se tiendront à la per­ 
manence syndicale, 14, Boulevard Saint-
Marcel à Paris Ve, à partir de neuf heu­res, 
pour fournir aux camarades parti­ cipant 
au Congrès, tous renseignements dont ils 
pourraient avoir besoin. 

Le Bureau de l'Union et la Commis­
sion Executive sont persuadés que nos 
Syndiqués feront le maximum d'efforts  
pour être le plus nombreux possibles à 
ces importantes réunions. 

Le Bureau. 

Audience à la Direction. 
Le Samedi 6 février, une délégation de 

notre Union composée de : OUDIN, LA-
CASSAIGNE, LANSON, LABONNE, 
Mlle MOUNIER, remplaçant Mlle FOR-
GET, malade et GILLET a été reçue 
par M. de BOYSSON,, Directeur Général 
Adjoint du P. O.-Midi. L'audience com­
mencée à 9 h. 20, s'est terminée à 1 1 
h. 40. Nous avons pu exposer à M. le  
Directeur, un certain nombre de ques­
tions, que nous avions soumises sommai­ 
rement par avance et au sujet desquelles 
nous avons obtenu un certain nombre de 
satisfactions. 

Un compte rendu plus détaillé de cette 
audience sera donné au cours du Congrès 
de l'Union. 

H. GILLET.

Conseil d'Administration 
de la Compagnie. 

Le Lundi 15 février, à 1 1 heures, une 
délégation du Bureau de notre Union, 
composée de OUDIN, LACASSAIGNE, 
SERVANTIE et GILLET a été reçue 
par M. RICHEMOND, Président du 
Conseil d'Administration de la Compa­
gnie à qui nous avons exposé diverses 
suggestions pour la prochaine Assemblée 
Générale des Actionnaires de la Compa­ 

gnie qui a lieu le vendredi 19 mars pro­
chain. De même que pour l'audience à 
la Direction, un compte rendu de cet en­
tretien sera donné au Congrès de l'Union. 

H. GILLET.

COMMISSION EXECUTIVE 
Réunion du 30 décembre. 
De 18 h. 20 à 19 h. 35, sont présents : 

Mlle FORGET, BONNET G., GILLET, 
LANSON, SERVANTIE, ainsi que BER-
TAUD et MAUREL. Excusés : CONS-
TAN et LABONNE. 

Diverses communications sont faites au 
sujet de circulaires reçues de la Fédéra­
tion. Diverses décisions sont prises quant 
au Congrès de l'Union de Réseau, no­
tamment en ce qui concerne l'organisa­
tion matérielle, à laquelle MAUREL et  

T E X I E R participeront pour aider le Se­
crétariat. 

Réunion du 27 janvier. 
De 18 h. 15 à 19 h. 30, sont présents : 

CONSTAN, GILLET, LANSON, SER­
VANTIE, ainsi que BERTAUD et 
BARNY. Excusés : Mlle FORGET et  
BONNET G. 

Diverses décisions sont prises au sujet  
de l'Actionnariat, comme suite à la réu­
nion des Actionnariats de Réseaux au 
siège fédéral le samedi 23 janvier et la 
conduite à tenir aux Assemblées Géné­
rales d'Actionnaires. 

Le Congrès de l'Union retient ensuite 
l'attention en vue de son organisation. 

La situation du Groupe de Paris-Aus-
terlitz est ensuite examinée, par suite de 
l'augmentation du nombre des adhérents 
de ce Groupe. La Commission executive 
décide de renvoyer cette question au Bu­
reau du Groupe de Paris-Austerlitz qui 

étudiera sa réorganisation dans sa plus 
prochaine réunion. 

Les affaires ci-après sont ensuite exa­
minées : 

Audience à la direction; 

Nomination j actrices écritures; 

Mutation de Confolens à Tours; 

Statuts du Syndicat de Tours soumis à 
l'Union de Réseau; 

Renseignements demandés par le Syn­
dicat de Toulouse; 

 d'équipe,Visite médicale d'un homme 
classé en deuxième catégorie; 

 Employés Mutation d'un syndiqué aux 
à notre Union de Réseau; 

Renseignements demandés par COR-
NUT au sujet des Cadres; 

Cas des chefs de station qui doivent 
faire assurer leurs coupures par leurs 
femmes; 

Licenciement des auxiliaires après dix 
et on^e mois de service; soumis à la Di­
rection; 

Classe de voitures de divers Agents; 
Référendum des ateliers de Tours sur 

la fermeture annuelle des ateliers pendant  
quinze jours par an; 

Changement de résidence de Paris pour
1

Limoges;Cas des aides-receveuses : à l'étude; 
 com­Nomination d'un expéditionnaire 

me employé; 

Notation de divers Agents; 
Mutations diverses sur le réseau dans 

divers syndicats locaux; 
Admission à la Compagnie de divers 

Agents; cas des exemptés du Service mi­
litaire; 

Agents reçus expéditionnaires et ne pou­vant 
être nommés dans un nouveau poste du fait 
qu'ils ne sont pas encore rempla­ cés dans 
leur ancien emploi. 

Réunion du 10 février. 
A 18 h. 20, sont présents : CONSTAN, 

GILLET, LANSON, ainsi que : CER-LES, 
GADAIS, BIARD, LEGER, MARZIN, 

MAUREL, BERTAUD,  T E X I E R . 
Excusés : Mlle FORGET, malade ; 

BONNET G , DESJEAN. 
Cette réunion est élargie à divers mem­ 

bres des Commissions techniques en vue  de 
les renseigner sur les résultats de l'au­dience 
accordée à une délégation de notre  Union le 
6 février par M. de BOYSSON,  dont 
LANSON donne le compte rendu. 

Une demande d'audience a été faite le 
7 courant à M. le Président du Con­seil 
d'Administration de la Compagnie. 

Les Groupes et Syndicats locaux ont 
reçu la circulaire fédérale donnant le texte de la 

proposition de Loi sur les Retraites  déposée 
à la Chambre par le Groupe Par­lementaire du 
Syndicalisme Chrétien. 

Avis est donné de la tenue d'une réu­nion 

de la Fédération des Transports  sur 
route, le 14 février au siège de la  C F. 
T. C. 

Le résumé fédéral sur la Réorganisation des 
Grands Réseaux de Chemins de fer a été 
adressé à divers Syndicats locaux du P. O. 

Diverses affaires sont ensuite exami­
nées : 
 Réunion de la Commission fédérale des 

Cadres du 8 février; 
 Réunion de la Commission fédérale de 

l'apprentissage à laquelle deux de nos ca­
marades du P. O. apportent leur concours; 
Avis des cours de février mars de 

l'Ecole normale ouvrière; 
Demande de l'Union P. O. tendant à la  

création d'une carte confédérale; le Bu­ reau 
Fédéral n'a pas encore examiné cette question; 

Renouvellement des abonnements à Syn­
dicalisme; 

Lettre à faire à la Traction Service des 
Machines; 

Cas d'un candidat à la Compagnie, 
d'Ussel; 

Allocations pour faits de Guerre, pré­
senté par CONSTAN. 

Séance levée à 19 h. 30. 

REGION PARISIENNE 
Tient toujours des réunions, au local 

syndical. Nous rappelons à nos adhérents 
que la permanence des mercredis de 
18 h. 10 à iç> h. 15 , fonctionne toujours. 
Certains camarades y viennent pour 
payer leurs cotisations et demander tous 
renseignements sur la marche syndicale. 
S'adresser : 14, Boulevard Saint-Marcel, 
à Paris, V e, rez-de-chaussée dans la cour 
à droite. 

SAENT-NAZAIRE 
Réunion du 10 février. 

Le Secrétaire donne lecture de divers 
documents reçus de la Fédération. On 
discute sur l'application des Quarante 
heures et sur le régime des Services fu­
sionnés pour les Facilités de circulation. 
Puis le Bureau est renouvelé comme suit :

Président : LE GOZ; Secrétaire : 
BRUN; Secrétaire-adjoint : IMBAULT; 
Trésorier : GAUTHIER; Receveurs : 
BOUDAUD, BIZEUL; Membres : DE­
NIS, CHEVALIER J.; Propagande : 
RADIN. 

L. RADIN.

C O N T R O L E COMMUN 
Siège : 133, a v e n u e de Clichy, 

Convocation. 
L'Assemblée G é n é r a l e s t a t u t a i r e 

a n n u e l l e du Synd i ca t du cont rô le 
c o m m u n , a u r  a l ieu le 
m e r c r e d i 17 m a r s , à 18 h. 10, 
R e s t a u r a n t F I E V E T  , 145, r u e 
Ca rd ine t , en face la G a r e des 
Ba t igno l l e s . 

Ordre du jour : 
R a p p o r t s m o r a l e t f inanc ie r ; 
R a p p o r t de la commiss ion de con­

t rô le ; 
R a p p o r t de l ' A c t i o n n a r i a t ; 
N o m i n a t i o n du Consei l synd ica l ; 
N o m i n a t i o  n des dé légués a u Con­

g r è s F é d é r a l des 9. 10 e t 11 av r i l 
p r o c h a i n ; 

L e s fac i l i tés de 
c i r c u l a t i o n  ; Ques t i ons 
d iverses . N o u s fa i sons un p r e s s a n t appe l à  

tous nos synd iqués pour qu ' i l s ass i s ­
t e n t t r è s n o m b r e u x à c e t t e impor ­
t a n t e assemblée , où des décis ions im­
p o r t a n t e s dev ron t ê t r e p r i ses . 

Le Bureau Syndical. 

W A G O N S - L I T S 
Dans un tract paru ces jours derniers, 

les Socialistes informent les Ouvriers des  
Ateliers de la nouvelle constitution de 
leur amicale et prétendent que les Syndi­
qués Chrétiens attaquent le Gouverne­
ment actuel. 

Ainsi notre tract Syndique-toi est vo­
lontairement mal interprété par ces mes­
sieurs qui veulent nous faire porter la 
responsabilité d'avoir soutenu les Gou­
vernements précédents. 

Cela est absolument faux ! Nous 
n'avons jamais voulu mêler la politique 
à notre action syndicale. Ce n'est donc 
pas au Gouvernement que s'adressent nos 
critiques; il aurait été d'une autre ten­
dance que nous aurions écrit la même 
chose. Que nous importe sa couleur ! 
C'est du Régime Economique et Social 
dont nous voulons parler. 

 Nous savons qu'il y a des 
réformes à faire, malgré celles déjà 
obtenues, tout le monde ne peut 
qu'être d'accord avec nous sur ce 
point. 

Que nos adhérents aient une opinion 
politique, c'est leur affaire personnelle ; 
nous acceptons tous les travailleurs qui 
reconnaissent notre Doctrine sociale et 
s'engagent à ne pas faire d'action poli­
tique dans notre mouvement. En dehors 
du Syndicat, chacun est libre d'avoir ses 
idées. 

Comment peut-on s'étonner que nous ne 
voulions pas entrer dans le Syndicat Gé­
néral où désormais plusieurs tendances 
politiques s'affrontent, ce qui gêne l'ac­
tion syndicale pure. 

C'est pourquoi, en dehors des Cellules 
et des Amicales, nous voulons rester 
nous-mêmes, mais prêts à collaborer lors­
que cela est nécessaire dans l'intérêt de 
tous. 

Dans le prodhain numéro du Cheminot 
de France, qui paraîtra le 15 mars, nous 
publierons le compte rendu de notre As­
semblée Générale qui s'est tenue le 20 fé-
v rier. LE BUREAU. 

txxxxxxxxxxxxxxxxxxxXXXXXXX 

C a r n e t f a m i l i a l
NAISSANCES 

Nous apprenons la naissance : 
— de Jean B O U C H E , troisième en­fant 
de notre dévoué camarade du Groupe 
de Chalindrey. 

— de Claude W I T T E R K E R T H , fils 
de notre camarade du Groupe de Ro-
milly. 

— de Jean B E R N E R T , fils de notre 
camarade du Groupe d'Audun-le-Roman. 

— de Marie G E R O D E L L E , fille de 
notre camarade du Groupe de Vaires, 

— de Marie H I L L I O N , fille de no­tre 
camarade du même Groupe. 

— de Claude A G R E N I E R , troisième 
enfant de notre camarade du Syndicat 
de Valence. 

— de Jean T E P P E , fils de notre ca­
marade du Syndicat d'Ambérieu et pe­tit-
fils du camarade R O C H E R , du même 
Syndicat. 

— D'Albert M A N I G U E R , fils de notre 
camarade du Syndicat de P a r i s - B a n ­
lieue P . -L . -M. 

— de Joanny HAIMIN, cinquième en­
fant de notre camarade du Syndicat de 
Givors. 

— d 'André M O T R E T , fils de notre 
camarade du Syndicat de Nevers. 

— de Gabriel R O G U E T , quatrième 
enfant de notre camarade du Syndicat 
d'Oullins. 

— de Lucette C H E V A L L I E R , troi­
sième enfant de notre camarade du 
Syndicat de Sainte-Gauburge. 

— de Bernadette L A F O R E T , fille de  

notre camarade du Syndicat d'Oullins. 

Nous adressons nos bien vives félici­tations à 
nos camarades et nos vœux les meilleurs pours les 
mamans et les nou­veau-nés. 

MARIAGES 
 On nous fait part du mariage de no­tre 
dévoué camarade Marcel DAR- 
D E N N E , de Charleville, avec Mlle Ray- 
monde Bouleux. 

— de notre camarade Marcel L A M I - D E Y , 
du Bureau du Syndicat de Douai. 

 — de Mlle Marie D E L P L A N Q U E ,  
fille de notre camarade du Syndicat de  
Douai. 

 — de notre camarade Emile F A U R E , 
du Syndicat de Valence, avec Mlle Mar­
the G R E N I E R . 

Nos vœux les plus cordiaux aux nou­veaux 
époux. 

NECROLOGIE 
 Nous apprenons le décès de Mlle Ma­ rie-
Thérèse B R I S A R D , sœur de la pré­sidante du 
Syndicat du Contrôle Com­ mun. 

 — de Mme L E T U R G I E , épouse de 
notre dévoué camarade du Syndicat de  

Morlaix (réseau breton). 
 — de M. P I E R R E P O N T  , beau-père  
de notre dévoué camarade G L O A G U E N , 
Secrétaire du Syndicat de Saint-Ger- 
main-en-Laye. 

— de Mme B O I L E A U , belle-mère de 
notre amie du Groupe de Meaux. AVIS AUX FONCTIONNAIRES AUTOMOBILISTES 

L A G A R A N T I E M U T U E L L E D E S F O N C T I O N N A I R E S E T E M P L O Y E  S 
D E L ' E T A T E T D E S S E R V I C E S P U B L I C S 

Société coopérative d'assurances mutuelles contre Ses accidents, 
à cotisations fixes, avec répartition des excédents aux sociétaires. 

E N T R E P R I S  E P R I V E E R E G I  E P A R L E D E C R E T - L O I D U 8 AOUT 1935 

Société constituée le 24 mai 1*34 en dehors de toute organisation syndicale ou 
politique, afin de pouvoir réunir dans une association unique tous les fonction­
naires, sans aucune distinction. Groupe en janvier 1937 environ 17.000 adhérents. 

Cotisations encaissées au 31 janvier 1937 : 12.439.333 francs. 
Nombre de sinistres réglés au 31 janvier 1937 : 2.991. 

Cotisations pour usages Promenade, résidence province, garantie 500.00© francs 
RISQUES AUX TIERS : 

5 CV : 240 ». — 6 CV : 2»4 ». — 7 CV : 288 ». — 8 CV : 312 ». — 9 CV : 336 ». 
10 CV : 360 ». — 11 CV : 384 ». — 12 CV et au-dessus : 408 ». 

Majoration de 10 0/0 pour garantie de deux millions. 
Assurances TOUS RISQUES. 

Service technique de contentieux pour DEFENSE ET RECOURS. 
RENSEIGNEMENTS GRATUITS POUR TOUTES ASSURANCES 

Siège social : 22, rue de Turin, Paris (8«). 
Téléphone : Europe 36-71 et 37-94. 

— de M. F E A R D , beau-père de notre 
dévoué camarade F E R A N G E , du Groupe 
de Revin. 

— de M. D A N T I N , oncle de 
Mme B O I L E A U , du Groupe de Meaux. 

— de la mère de notre camarade 
L O M B A R D , du Syndicat de Clermont-
Ferrand. 

— de l'oncle de notre camarade G A U ­
C H E R  , du Syndicat de Clermont-Fer-
rand. 

— de Mme B O U R G O R I S  , belle-mère 
de notre camarade D I G U A T , du Syndi­
cat de Moulins. 
—• du père de notre camarade B A R  -DY, 

du Syndicat de Clermont-Ferrand. 
— de Mme P E L L E G R I N , mère de no­tre 

camarade du Syndicat de Valence. 
— de la mère de Mlle J O Y O U T , du 

Syndicat de Clermont-Ferrand. 
— de Mme R O C H E , tante de notre 

camarade D A R L E T , du Syndicat de V a ­
lence. 
 — du père de Mlle C O U R T Y , du 

Syn ­dicat de Clermont-Ferrand. 

 — de M. l'abbé P O C H O N , oncle 
de nos camarades des Syndicats du 
Teil et de Vénissieux. 

— de Mme M A C Q U A R T , mère de nos 
camarades Marcel et André, du Groupe 
de Verdun. 

— de M. Charles COMI, père de notre 
camarade du Groupe de Vaires-Torcy. 

— de notre camarade Albert B E G E  , 
Président du Groupe de V i t ry - le -F ran -
çois. 

— de M. G R A N D C L A U D E , père de 
notre camarade du Groupe de Vaires-
Torcy. 

— de notre camarade D A N N E R , du 
Groupe de Langres. 

— de Joseph P I E R S O N , du Groupe 
de Charmes. 

— de Mlle Marie B A R T H E L E M Y , sœur 
de notre camarade du Syndicat de Paris-
Nord. 

— de Mme B R I D A U L T , épouse du 
dévoué Vice-Président du Syndicat ' de 
Douai. 

— de M. Alfred H E Q U E T , père de 
notre ami du Syndicat d'Hellemmes. 

— de Mme D E C O O L , belle-mère de 
notre camarade Emile C A L O N N E , du 
Syndicat d'Hellemmes. 

— de M. D E C R O C K , père de notre 
camarade du Syndicat de Li l le-Dél i ­
vrance. 

— de Mme T E P R E Z , grand'mère de 
notre camarade Eugène D O U B L E T , du 
Syndicat d'Hellemmes. 
— de Mme D E B A C K E R , mère de no­tre 

camarade du Syndicat de Jeumont. 
— de notre bon camarade Georges 

B L O N D E L L E , du Sym.?7cat de Béthune. 
— de notre camarade Georges L A U ­
R E N C E , du Syndicat de Lens-Avion. 

— de Mme H E R B I N , belle-mère de 
notre camarade DOUAI Hyacinthe, du 
Syndicat de Douai. 

— de M. D U M A Z E L , beau-père de 
notre camarade M A R R O N , du Syndicat 
de Clermont. 

— de M. MAS, père de notre cama­
rade MAS, du Syndicat de Langogne. 

— du frère et de la belle-sœur de no­tre 
camaraue R O U R E  , du Syndicat de 
Clermont. 

— de Mlle J O U D E T , fille de notre ca­
marade du Syndicat de Paray- le-Mo-
nial. 

— de M. L E G A Y , père de nos cama­
rades Louis et Marius, du Syndicat de 
Clermont- Ferrand. 

Nous adressons à nos camarades et à 
eur famille nos sincères condoléances. 

JACQUES DELILLE 

U.R.S.S. Terre d'oppression ? 
En lisant André Gide. 

On connaît le prestige dont jouit dans 
certains milieux populaires l'U. R. S. S., 
que les communistes décrivent sans cesse 
comme le pays des libertés démocratiques, 
où s'épanouit la personnalité humaine.' 

La Russie des Soviets est-elle une terre 
de liberté ? 

André Gide, que nos communistes ap­ 
pelaient hier le défenseur de l'U. R. S. S. 
revient de Moscou, où il fut accueilli 
comme un ami et invité à prendre la pa­
role sur la Plage Rouge, aux funérailles 
de Maxime Gorki. 

Qu'a-t-il trouvé en U. R. S. S. ? 
— Libertés individuelles ou oppression 

de la personnalité ? 
— Liberté de pensée ou asservissement 

de l'esprit ? 
— Libertés démocratiques ou dictature 

de Staline ? 
Gide a parlé. Il n'a pas caché ses dé­

sillusions, il a déclaré n'avoir point ren­
contré en Russie ce qu'il espérait trou­
ver. 

Il faut donc faire connaître ce témoi­
gnage que les Communistes ne peuvent ré­
cuser... 

Tel est le but de cette brochure qu'il 
faut largement répandre autour de nous 
pour éclairer les hommes de bonne foi. 

Brochure de 32 pages : I fr. 2I5 franco : 1 
fr. 50. 

Prix franco par quantités : 10 ex., 12 fr.; 
25 ex., 28 fr.; 50 ex., 54 fr.; 100 ex., 

100 fr.; 500 ex., 450 fr.; 1.000 ex., 750 fr. 
EDITIONS SPES — PARIS 

En cas d'infortune, 
comment être a idé ? 

La Loi a prévu en faveur des malades  
et des vieillards privés de ressources, des 
infirmes et incurables ainsi que des hom­
mes valides atteints par le chômage, dif­
férents secours destinés à leur venir en 
aide. 

Très souvent, les personnes susceptibles 
d'en bénéficier ne connaissent pas ce 
qu'elles ont à faire pour les obtenir. 

Elles ignorent de même les œuvres qui 
seraient en mesure de les aider, les prix et 
fondations créés à leur intention. 

Dans un.Guide pratique d'assistance qui 
vient de paraître, le Musée Social s'est ef­
forcé de les renseigner d'une manière pré­
cise. 

On peut se procurer ce guide au Musée 
Social, 5, rue Las-Cases, Paris (7 e ) . Prix : 
5 francs. 

L E V I N MOINS CHER 
avec les bons de transport. 

Achetez chez le producteur 

C l a i  r 
V I G U I E R 

MARSSAC-SUR-TARN (Tarn) 

L i M O G E S 
Hôtel du Maréchal Jourdan 
A V E N U E D E LA G A R  E 

V I N CORBIERES supérieur 10», 55 litres 
110 1. : 255 fr. ; 220 1. : 505 fr. franco port et régie, fût 
cons. Valerien MARTY, vins, Perpignan. Représentants 

demandés. — Groupez-vous. — Remises spéciales 
 1 2 8 r 

Chambres de 14 à 20 fr. 
Repas 12 fr. (sans v in ) . 

Meilleur accueil aux cheminots. 

P A P I E R S P E I N T S 

KL 

BULLETIN A DÉTACHER 
p o u r c o m m a n d e r l e g u i d e c o m p l e t d e s 

C A R R I È R E  S D E 
L ' E T A T 

A l ' É c o l e s p é c i a l e d ' A d m i n i s t r a t i o n 

2 8 , b o u l e v a r d d e s I n v a l i d e s  , P a r i s 7 , 

En me recommandant du « Cheminot de France », je vous 
prie d'envoyer le guide sus-visé de 96 pages, in-8 coq. indiquant 
les Carrières masculines et féminines en France et aux Colonies, 
les traitements, les limites d'âge, les diplômes, les épreuves à 
subir, les suppléments, les différentes lois concernant les 
fonctionnaires à l'adresse suivante : 

Nom et prénoms 

Rue et n" 

Ville et Département 

(Cet envoi sera fait gratuitement et sans engagement pour moi) 

Une revue populaire 
à la portée de tous 

Les bonnes chansons populaires 
Revue Catholique mensuelle 

D E B O N N E H U M E U R 
indispensable 

DANS L E S Œ U V R E S , 
D A N S L E S P A R O I S S E S , 

D A N S L E S F A M I L L E S 
Prix de l 'abonnement : 10 francs. 

C / c . Postal : Nancy 189-39. 
2, r. Bezançon, L A N G R E S (Hte-Marne) 

O F F R E S E N S A T I O N N E L L  E 
J U S Q U ' A E P U I S E M E N T DU S T O C K 

Les 9 premières années brochées : 
60 fr. au lieu de 150. 

R E C U E I L D E 10 C H A N S O N N E T T E S 
C O M I Q U E S I N E D I T E S 

pour noces, banquets, séances récréati­
ves, soirées familiales, etc. 

3 fr. 50 G R O S S U C C E S 
Plus de 1.500 exemplaires vendus en 

1 mois. 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX1 

Coiis « Etrennes » 
S P E C I F I C A T I O N 

2 D R A P S sans couture, toile demi-blan­
che extra. Le drap dessus garni d'un 
jour fantaisie, encadré de deux jours 
échelle. Dimensions : 3 m. 25 X 
2 m. 20. 

2 T A I E S shirting renforcé, ourlées jour. 
Assorties à la paire de draps. 

6 T O R C H O N S t rame lin. Ext ra solides. 
Environ 80 X 75. 

6  S E R V I E T T E S toilette éponge. Bonne 
qualité. Environ 8'5 X 50. 

1 J O L I S E R V I C E D E T A B L E ARTE­
SIEN, comprenant : 
1° 1 N A P P E coloris modernes, grand 

teint, 160 X 160. 
2° 6 S E R V I E T T E S assorties. 

12 M O U C H O I R S blancs, ourlés jour, 
belle qualité. 
S O I T 35 P I E C E S D E L I N G E 
D E P R E M I E R C H O I X D'UNE V A L E U R 

C O M M E R C I A L E D E 240 F R . POUR 
S E U L E M E N T 2 0 0 fr. 

Le nombre de ces Colis de Propa­
gande réservés à nos lecteurs et abon­
nés étant strictement limité, pour profi­
ter de cette affaire sensationnelle, pas­
sez-nous commande de suite. Bile vous 
sera expédiée franco contre rembourse­
ment, sans aucun frais. Indiquer la gare 
destinataire. Envovez vos ordres immé­
diatement au B U R E A U DU J O U R N A L . 

A F R A N C O N V I L L E 
( S E I N E - E T - O I S E ) 

à, 20 minutes de Paris-

L'INSTITUTION 
SAINTE-JEANNE-D'ARC 

procurera à vos enfants 
Bon air - Santé parfaite 

Education soignée 
Succès aux examens 

de l'Enseignement primaire 
et secondaire . 

P E N S I O  N - D E M I - P E N S I O N

E X T E R N A T 

P O U R J E U N E S F I L L E S 

A R T  S D ' A G R E M E N T 
L A N G U E S E T R A N G E R E S 

PRIX T R E S M O D E R E S 

La maison accepte les étrangères 

S ' a d r e s s e r à Mlle la D i r e c t r i c e 

b o u l e v a r d T o u s s a i n t - L u c a s 

à FRANCONVILLE (S.-et-O.) 

Machines à coudre 
tT

l ivom depuis 8 5  0 

- 

Vélomoteurs
f r

depuis 1 3 5 0 - 
Cycles Evom depuis

2 7 5 f r - Carillons Evom depuis 2 7 5 
Demandez le catalogue de l'a.ticle 
qui vous. Intéresse ainsi que 

le mode y-tf paiement. 

F A B R I ç | | . E E V O M 
FONDJHB" 1834 

Les Marais, pt̂ SaM < '.tlebon (Doubs) 

C H O C O L A T 
D E L E S P A U L - H i 
XOBONA" 
Ce mtillew checodat 
fondant è croçutr 

U LlJâ 

SA CONFISERIE 
Usine Ô M A P Ç Q £ N B A P C E U i . [Nqap) 

LA. 
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